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Le projet Agrige
Dans le cadre du Programme Pour et Sur le Développement Régional (PSDR 
IV), le projet AGRIGE (Archipels AGriurbains Résistances et Gouvernances) 
a fait de l’agriculture en situation périurbaine son objet d’étude pour la pé-
riode 2016-2020. Au cours de ces cinq années, l’objectif du groupe de cher-
cheurs constitué pour ce projet est d’instruire la spécificité de ces territoires 
au travers différents volets de recherche et de valorisation interdisciplinaires. 
Leur périmètre d’étude s’inscrit tout particulièrement dans le contexte fran-
cilien au travers un partenariat avec six territoires répondant au Programme 
Agri-Urbain mené par le Conseil Régional depuis le début des années 2000. 

Ce programme se déroule autour de trois Volets de Recherche (VR) que sont : 
les échelles de l’agriurbain, la gouvernance de l’agrirubain et le projet agriur-
bain. Ce programme PSDR met en œuvre une collaboration interdisciplinaire 
en agronomie des territoires, en sciences sociales et en paysage. Il s’appuie 
sur des études de cas (entretiens, observation, dépouillement d’archives et 
comptes-rendus, enquêtes auprès d’habitants), complétées par un travail bi-
bliographique et l’analyse de données statistiques existantes.





À qui s’adresse ce guide ?
Ce guide s’adresse à toutes les parties prenantes des territoires agriurbains 
franciliens : élus, agriculteurs, associations, citoyens, opérateurs économiques, 
institutions publiques et privées, etc. Son premier objectif est de répondre aux 
questions récurrentes que les acteurs de ces territoires peuvent se poser : Qui 
peut agir ? Comment agir ? Quels soutiens mobiliser ? Et quelles en seront les 
répercutions sur le projet agriurbain ?

Son ambition est de faciliter la compréhension des jeux d’acteurs sur les ter-
ritoires agriurbains franciliens, de leurs capacités d’action et des interactions 
de ces dernières avec les ambitions de ces territoires de projet. Avec une 
approche pédagogique, ce guide souhaite illustrer les manières de soutenir 
la mise en œuvre d’un projet agriurbain sur un territoire par des actions diver-
sifiées et transversales, s’appuyant la multiplicité des acteurs en présence. 

Comment fut-il réalisé ?
Sa construction fut possible grâce à la participation de sept territoires parte-
naires d’Agrige* et la mise à disposition de documents internes. Son contenu 
est issu de l’analyse et de la synthèse des rapports d’activités des 3 dernières 
années des territoires partenaires (au minimum 2016, 2017 et 2018) pour en 
identifier les principales actions conduites par la structure mais également 
par d’autres acteurs des territoires étudiés.

Ce recensement fut validé et complété par huit entretiens d’une heure en 
moyenne (30 minutes pour le plus court et 2 heures pour le plus long) auprès 
de neuf animateurs, animatrices ou chargé∙es de mission des structures par-
tenaires. Une ancienne chargée de mission ayant récemment changé de 
fonction après seize ans passés dans une structure d’animation fut égale-
ment auditionnée pour son ancienneté. Ces temps d’échange furent aussi 
l’occasion d’aborder plus globalement les mécanismes d’action sur ces terri-
toires, les synergies et mécanismes limitants perçus par le panel interrogé.

* l’Association pour un Développement Agricole Durable en Seine Aval (ADADSA), l’Asso-
ciation Patrimoniale de la Plaine de Versailles et du Plateau des Alluets (APPVPA), l’Associa-
tion Pour le Plateau du Centre Essonne (APPACE), Cœur d’Essonne Agglomération, Plaine 
d’Avenir 78, le Triangle Vert des Villes Maraîchères du Hurepoix et Terre & Cité.
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Les actions en faveur du projet agriurbain 
s’inscrivent dans six champs thématiques

L’analyse des trois derniers rapports d’activité des structures d’animation 
a permis d’identifier six thématiques principales dans lesquelles les actions 
conduites sur leur territoire s’inscrivent. La pertinence de ces «champs théma-
tiques», également appelés «champs d’action» dans ce guide, fut débattue 
et affinée lors des entretiens individuels avec les animateurs et animatrices. 
Ces entretiens ont par ailleurs permis de recenser des actions complémen-
taires et incontournables, présentées dans des rapports d’activités antérieurs, 
et de valider la classification des actions recensées d’après les six théma-
tiques.

Contribuer à la 
mise en œuvre du 

projet agriurbain en 
développant la filière 
agricole du territoire

Contribuer à la mise en 
œuvre du projet agriurbain 

par la préservation et la 
gestion des ressources 
naturelles du territoire

Contribuer à la mise en 
œuvre du projet agriurbain 

en s’appuyant sur les 
richesses culturelles de ses 

paysages

Contribuer à la 
mise en œuvre du 

projet agriurbain par 
l’animation de son 
réseau d’acteurs

Contribuer à la mise 
en œuvre du projet 

agriurbain en veillant 
à la fonctionnalité de 
l’activité agricole du 

territoire

Contribuer à la 
mise en œuvre du 

projet agriurbain en 
donnant accès à une 
alimentation saine et 

locale

Recours à une dénomination simplifiée :
Pour des raisons de clarté, ce guide fera régulièrement référence à ces six champs d’action par 
le biais d’une dénomination simplifiée : DF pour Développement Filière ; AS pour Alimentation 
saine et locale ; FO pour Fonctionnalité ; RN pour Ressources Naturelles ; CP pour Culture et 
Paysage ; AN pour Animation.



Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain 
en développant la filière agricole du territoire

Les actions recouvertes par ce champ thématique contribuent à 
améliorer l’amont* de la filière agricole du territoire dans ses dimen-
sions techniques, sociales et économiques. Il peut s’agir d’actions 
d’accompagnement technique des agriculteurs (ex. lutte contre les 
ravageurs des cultures), de projets utiles à la structuration de filières 
locales (ex. création ou amélioration d’outils de production et de 
transformation), à la diversification de l’activité agricole du territoire 
ou encore à de nouvelles installations (ex. études d’opportunités pour 
l’implantation de fermes).

*Est ici entendu comme «l’amont» de la filière agricole, l’ensemble de la filière à 
l’exception des réseaux de vente et de distribution des denrées alimentaires

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain 
en donnant accès à une alimentation saine et locale

Les actions recouvertes par ce champ thématique contribuent à 
améliorer l’aval* de la filière agricole du territoire dans ses dimensions 
techniques, sociales et économiques. Il peut s’agir d’actions de va-
lorisation des produits locaux (ex. dégustation, marque locale), de 
facilitation pour leur introduction dans la restauration collective mais 
aussi de développement concret (ex. ouverture de points de vente) 
ou stratégique des circuits-courts et de proximité (ex. structuration du 
réseau de commercialisation, plan d’action).

*Est ici entendu comme «l’aval» de la filière agricole la partie finale de la filière 
orientée vers la vente et la distribution des denrées alimentaires

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain 
en veillant à la fonctionnalité de l’activité agricole du 
territoire

Les actions recouvertes par ce champ thématique sont destinées à 
protéger le foncier agricole et à en garantir son accessibilité au pro-
fit de l’agriculture du territoire par le biais d’une activité de veille ou 
d’outils réglementaires, à préserver la bonne circulation des engins 
agricoles, à limiter ou résoudre les conflits d’usages entre agriculteurs 
et citadins, à sécuriser les exploitations, à reconquérir les friches, à 
améliorer l’accès à l’irrigation et au drainage ou encore à s’assurer 
de la bonne reprise des exploitations du territoire).

DF

AS

FO
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Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain 
par la préservation et la gestion des ressources natu-
relles du territoire

Les actions recouvertes par ce champ thématique sont destinées à 
la gestion et la préservation des écosystèmes naturels et cultivés du 
territoire (ex. mise en œuvre de trames vertes et bleues), à valoriser 
les gisements d’énergie et de matière locaux (ex. structuration de fi-
lières de matériaux bio-sourcés, production énergétique), à qualifier 
les composantes biologiques et climatiques du territoire ainsi qu’à ré-
duire le gaspillage alimentaire et à valoriser les résidus organiques lo-
calement (ex. création d’un site de compostage).

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain 
en s’appuyant sur les richesses culturelles de ses pay-
sages

Les actions recouvertes par ce champ thématique sont destinées à 
faire découvrir le territoire au travers de son patrimoine et dans sa 
géographie. Il peut s’agir d’actions destinées à révéler les paysages 
du territoire (ex. mise en place de circuits de randonnée), à préserver 
son patrimoine traditionnel, ou encore à accueillir le public à des fins 
récréatives ou pédagogiques.

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain 
par l’animation de son réseau d’acteurs

Les actions recouvertes par ce champ thématique sont destinées à 
valoriser le territoire par l’animation de son réseau d’acteurs et du pro-
jet agriurbain dans son ensemble. Les actions recensées dans cette 
catégorie se concentrent davantage sur le format et les démarches 
d’animation mises en œuvre. Il peut s’agir d’actions destinées à la 
bonne coordination des projets sur le territoire ou à encourager la 
coopération entre ses acteurs, d’actions de pédagogie et de sen-
sibilisation auprès de publics variés, de participation ou d’organisa-
tion d’événements, de communication, d’implication dans des dé-
marches de réseau et des projets de recherche, et enfin d’entretien 
et de structuration de relations ou de démarches politiques et institu-
tionnelles. 

AN

CP

RN



Initier, coopérer, financer, bénéficier : la 
posture des acteurs dans la mise en œuvre 
d’une action

Pour chaque type d’action recensé, les acteurs qu’elle implique ont été ca-
tégorisés selon quatre postures. Toutefois, pour un même type d’action re-
censé sur des territoires différents, la posture d’un même acteur peut différer. 
Les grilles de lecture présentées dans ce guide donnent ainsi une vision des 
situations dans lesquelles les acteurs ont été rencontrés et de la manière dont 
ils ont contribué à un type d’action. Le principal objectif de cette catégorisa-
tion n’est pas tant de savoir à quel point chaque acteur s’est investi (quanti-
tativement), mais davantage de renseigner comment et dans quelle posture 
celui-ci s’est investi (qualitativement).

 + L’initiateur, c’est l’acteur à l’origine de la mise en œuvre d’une action, celui 
en ayant la volonté première. Il est généralement seul, parfois accompagné 
d’un second acteur ayant plus un rôle de «demandeur». À titre d’exemple, 
plusieurs actions conduites à l’initiative des structures d’animation ont pour 
objectif de répondre à des demandes formulées par des agriculteurs ; 

 + Le coopérateur est généralement sollicité par l’initiateur. Il est partenaire 
de la mise en œuvre de l’action. Souvent, le coopérateur est mobilisé sur 
des dimensions techniques, de communication, ou pour des raisons poli-
tiques liées à l’action à conduire. Plusieurs coopérateurs peuvent être mo-
bilisés autour d’une même action, voire aucun dans certains cas. Excep-
tionnellement, le coopérateur peut-être celui auprès duquel une action 
est conduite. C’est le cas de certaines actions politiques ou de coopéra-
tion du champ d’action animation.

 + Le bénéficiaire est souvent difficile à identifier, d’autant plus pour les ac-
tions conduites par la structure d’animation. En effet, au-delà d’actions 
très ciblées vers un public évident et bien identifié, le bénéfice des actions 
répertoriées est habituellement diffus et participe globalement au projet 
agriurbain. Cette difficulté de distinction et la pertinence du «projet agriur-
bain» comme bénéficiaire global de l’essentiel des actions fut confirmé 
lors des entretiens avec animateurs et animatrices des territoires. Ainsi, pour  
assurer la clarté et la légèreté du répertoire d’actions, le ou les bénéfi-
ciaire(s) des actions recensées ne sont pas détaillés.
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 + Le financeur, c’est l’acteur qui permettra la mobilisation de moyens hu-
mains, de compétences ou de moyens matériels au bénéfice d’une ac-
tion. Le financeur peut être impliqué dans l’action par l’initiateur de plu-
sieurs façons :

 
Le financeur peut être sollicité par l’initiateur qui souhaite mettre en 
œuvre une action en mobilisant différents partenaires. Dans cette 
configuration, le financeur peut trouver un intérêt dans la visibilité que 
lui conférera l’action (principe du parrainage) ou pour contribuer à 
des activités de recherche et de développement internes. 
 
L’initiateur s’inscrit dans un cadre d’action pré-établi par un financeur. 
C’est généralement le cas pour les actions financées par des fonds 
publics dans le cadre de projet de développement rural ou devant 
répondre à des conditions de subventions établies par d’autres po-
litiques publiques. Dans cette situation, les subventions viennent sou-
vent en complément, voire en contre-partie, de la mobilisation de 
fonds publics ou privés.
 
Il est aussi possible que l’initiateur soit le financeur de sa propre action 
dès lors que celle-ci peut être réalisée sur ses fonds propres. C’est le 
cas de certaines actions conduites en interne par les structures d’ani-
mation, mais également des actions conduites par des acteurs privés, 
agriculteurs compris. 

Dans le répertoire des actions, il est considéré que chaque action est fi-
nancée au moins en partie par les fonds propres de son initiateur (par-
fois issus de programmes de développement spécifiques). Ainsi, en dehors 
des cas particuliers, l’initiateur n’est pas mentionné une nouvelle fois dans 
la colonne des financeurs pour faciliter l’identification des acteurs dont il 
peut s’entourer pour mettre en œuvre son projet. À ce titre et bien que 
celle-ci soit conséquente, il n’est pas mentionné dans le répertoire l’action, 
commune à tous les territoires agriurbains et continue dans le temps, de re-
cherche de subventions.  En améliorant la connaissance de ces territoires 
et de leurs actions, ce guide a notamment pour ambition de faciliter cette 
recherche de fonds.



Les acteurs et les cercles d’acteurs
L’étude des rapports d’activités et les entretiens ont permis d’identifier de 
multiples acteurs dans des postures différentes. Pour en simplifier la compré-
hension, ces acteurs peuvent être répartis dans quatre cercles différents :

 + Le cercle de la gouvernance des territoires agriurbains rassemble les Agri-
culteurs, les Communes du territoire et la Société civile (associations lo-
cales et habitants du territoire).

 + Le cercle des acteurs publics rassemble les Intercommunalités, les autres 
Établissements Publics de Coopération Intercommunale (uniquement des 
Syndicats de rivière sont recensés sous cet intitulé), le Conseil Départemen-
tal, le Conseil Régional ou tout autre acteur public régional (Agence des 
Espaces Verts, Groupe d’Action Locale, Parc Naturel Régional, Réseau Ru-
ral Francilien), l’État ou tout autre acteur public national (ADEME, Agence 
de l’eau, Caisse des dépôts, Député, Direction Régionale Interdéparte-
mentale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt, Direction Dépar-
tementale des Territoires, Établissement Public d’Aménagement, Ministère 
de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territo-
riales via son dispositif « Action cœur de ville », Gendarmerie, Préfecture, 
Sénateur), l’Union européenne (via ses financements et dispositifs FEADER 
et LEADER), et d’autres acteurs publics plus ponctuels (Commune exté-
rieure au territoire, Police municipale, Sécurité sociale agricole, Services de 
l’inspection du travail)

 + Le cercle des acteurs privés rassemble les acteurs de la filière agricole, autres 
que les agriculteurs  (Restaurateurs, Commerçants, Distributeurs, Entreprise 
agro-alimentaire, Coopérative, Réseau Cocagne, Jeunes Agriculteurs), les 
instituts et structures techniques, d’enseignement et d’accompagnement 
(CAUE, Centre de formation agricole, CEREMA, Chambre d’Agriculture, 
le Champ des Possibles, Chercheurs, Établissement d’enseignement su-
périeur, Fermes d’Avenir, GIEC, Groupement des Agriculteurs Bio, Groupe 
SOS, INRAe, IFSTTAR, IRSTEA, Laboratoires de recherche, l’Office Pour les In-
sectes et leur Environnement, Point Accueil Installation, Pôle Abiosol, SAFER, 
Terre de Liens, l’Association rencontre ville campagne, Terres en villes), et 
enfin d’autres opérateurs privés (Aérodrome, Bureau d’étude spécialisé, 
Consultant, Dispositif de compensation agricole, Centre d’assainissement 
de l’eau, Centre de traitement et de valorisation des déchets, Fondation 
caritative, Golf, Lions Club, Médias télévisés, Presse, Propriétaires fonciers, 
Rotary Club, SUEZ).

 + La structure d’animation fut considérée comme un cercle d’acteurs à part 
entière afin d’illustrer la récurrence et la répartition de son implication et ne 
pas fausser la bonne compréhension de la mobilisation des autres acteurs.
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Origines et cadres d’action
Les actions conduites sur les territoires agriurbains franciliens ont pour origine 
des acteurs différents. Le répertoire des actions qui suit a pris le parti de distin-
guer les actions conduites sur un territoire relevant d’une initiative interne à la 
structure d’animation des actions externes à cette dernière, afin d’illustrer au 
mieux ses capacités d’action.

 + Les actions internes désignent les actions dont la structure d’animation est 
à l’initiative et qu’elle engage au bénéfice du projet agriurbain, seule ou 
aux côtés d’autres acteurs. C’est «ce qui est fait pour». Il peut notamment 
s’agir d’actions dans lesquelles la structure d’animation est impliquée aux 
côtés d’autres acteurs, dans une relation de coopération ou d’échange. 
C’est «ce qui est fait avec».

 + Les actions externes désignent les actions dont la structure d’animation 
n’est pas à l’initiative, voire même, les actions dans lesquelles elle n’est pas 
impliquée du tout. Il s’agit d’actions portées par d’autres acteurs du terri-
toire et qui concourent au projet agriurbain. 

Qu’elles soient internes ou externes, ces actions peuvent aussi s’inscrire dans 
des politiques locales pouvant varier selon les territoires. Il est ainsi distingué 
dans le répertoire les actions conduites dans le cadre d’action ordinaire des 
territoires agriurbains de celles conduites dans le cadre d’un programme de 
développement extraordinaire tel que LEADER ou TIGA.

 + Le programme LEADER, pour Liaisons Entre Action de Développement de 
l’Economie Rurale. Il a pour objectif de soutenir le développement rural et 
la coopération entre ces territoires organisés autour d’un Groupe d’Ac-
tion Locale. Ses subventions sont alimentées par le Fond Européen Agri-
cole pour le Développement Rural (FEADER) et dépendent des cofinance-
ments publics obtenus pour la réalisation d’un projet. Ce cadre d’action 
s’applique à certaines des actions recensées pour deux territoires lors de 
cette étude : Terre & Cité Plateau de Saclay et l’ADADSA.

 + Le programme TIGA, pour Territoire d’Innovation et de Grande Ambition. Il 
s’inscrit dans le cadre du Programme d’Investissement d’Avenir et a pour 
objectif d’améliorer la qualité de vie et la durabilité de territoires retenus 
pour leur intérêt national au travers le financement de projets publics et 
privés. Ses subventions sont alimentées par la Caisse des Dépôts. Ce cadre 
d’action s’applique à certaines des actions recensées pour le territoire de 
Cœur d’Essonne ayant intitulé son projet TIGA «Sésame».

Pour compléter cette analyse des acteurs, de leurs postures et des cadres 
d’action, une sélection d’appels à projets pour lesquels les structures d’ani-
mation des territoires agriurbains et/ou leurs acteurs locaux sont éligibles est 
disponible en annexe de ce document.
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Les
thématiques
& leurs 
acteurs
Sur chaque territoire,
un panel de thématiques investi
par une diversité d’actions 
et des acteurs multiples. 



Les thématiques & 
leurs acteurs

Le répertoire d’actions /21
Le répertoire d’actions à la loupe /83
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Le répertoire d’actions

Cette grille de lecture des actions recensées 
sur les territoires agriurbains en propose 
une catégorisation d’après les champs 
thématiques dans lesquels celles-ci s’inscrivent. 
Sans prétendre à l’exhaustivité, l’ambition 
de ce répertoire est double. D’une part, 
dresser le portrait du champ des possibles 
à investir et faciliter l’identification de 
thématiques porteuses ou à enjeu sur les 
territoires agriurbains pour contribuer à leur 
interconnaissance et stimuler des sollicitations 
mutuelles. D’autre part, établir un panorama 
des acteurs ressources pouvant être mobilisés 
et faciliter l’identification des thématiques 
investies par chacun d’eux. 

Sur ce territoire, l’action mentionnée est à l’initiative
de la structure d’animation

Sur ce territoire, l’action mentionnée est à l’initiative
d’un autre acteur que la structure d’animation

Sur ce territoire, l’action mentionnée fut mise en œuvre dans le cadre d’un 
programme de développement spécifique (LEADER pour l’ADADSA et Terre 
& Cité ou TIGA pour Cœur d’Essonne)

Ces pictogrammes peuvent s’associer pour une information plus complète

Indiquera par exemple une action à l’initiative de la structure d’animation 
conduite dans le cadre d’un programme de développement spécifique.

L’occurrence de ces pictogrammes indique que l’action de sa ligne a été 
conduite au moins une fois sur le territoire indiqué en colonne. Ils permettent 
d’apprécier la diversité des actions entreprises par territoire davantage que 
leur quantité.



Contribuer à la mise en œuvre du projet 
agriurbain en développant la filière 
agricole du territoire

Structuration des filières locales

DF-1

Création d’une unité de 
transformation des produc-
tions locales (conserverie, 
brasserie artisanale, filature, 
atelier viande, moulin, lait-
erie)

Structure d’ani-
mation ; Associ-
ation ; Coopéra-
tive ; Entreprise 
privée ; Intercom-
munalité

Structure d’an-
imation ; Entre-
prise privée ; Ré-
seau Cocagne

Agriculteurs ; 
Commune ;  
Entreprise 
privée ; 
Coopérative ;
Intercommunal-
ité ; 
Conseil Dépar-
temental ; Prise 
de partici-
pation de la 
Caisse des 
dépôts ; Union 
Européenne

AS

DF-2

Implication de la structure 
d’animation dans l’élab-
oration du Plan Bio Île-de-
France

DRIAAF
Structure d’ani-
mation

-

DF-3

Étude de faisabilité pour 
l’implantation d’une unité 
de transformation sur le 
territoire

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

Conseil Régional - AS

DF-4

Soutien à la structuration et 
au développement de nou-
velles filières sur le territoire 
(chanvre)

Intercommunalité
PNR du Gâtinais 
Français

Caisse des 
dépôts

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées



Avant-propos 23/132

Structuration des filières locales

DF-1

Création d’une unité de 
transformation des produc-
tions locales (conserverie, 
brasserie artisanale, filature, 
atelier viande, moulin, lait-
erie)

Structure d’ani-
mation ; Associ-
ation ; Coopéra-
tive ; Entreprise 
privée ; Intercom-
munalité

Structure d’an-
imation ; Entre-
prise privée ; Ré-
seau Cocagne

Agriculteurs ; 
Commune ;  
Entreprise 
privée ; 
Coopérative ;
Intercommunal-
ité ; 
Conseil Dépar-
temental ; Prise 
de partici-
pation de la 
Caisse des 
dépôts ; Union 
Européenne

AS

DF-2

Implication de la structure 
d’animation dans l’élab-
oration du Plan Bio Île-de-
France

DRIAAF
Structure d’ani-
mation

-

DF-3

Étude de faisabilité pour 
l’implantation d’une unité 
de transformation sur le 
territoire

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

Conseil Régional - AS

DF-4

Soutien à la structuration et 
au développement de nou-
velles filières sur le territoire 
(chanvre)

Intercommunalité
PNR du Gâtinais 
Français

Caisse des 
dépôts

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liéesTr
ia

ng
le

 V
er

t

A
D

A
D

SA

A
PP

V
PA

A
PP

A
C

E

C
œ

ur
 d

’E
ss

on
ne

Te
rre

 e
t C

ité

Te
rre

 d
’a

ve
ni

r



DF-5
Réalisation d’une étude 
agraire à l’échelle du terri-
toire

Structure d’ani-
mation

Conseil Régional - RN

DF-6

Mise en place d’une dé-
marche de certification 
environnementale à desti-
nation des agriculteurs du 
territoire

Association - ADEME

Diversification et installation

DF-7
Étude d’opportunités pour 
l’installation d’un pôle agri-
cole de proximité

Commune ; Inter-
communalité

Structure d’an-
imation ; Com-
mune ; Inter-
communalité ; 
SAFER ; Terre de 
Liens ; Pôle Abio-
sol ; Prestataire 
extérieur  

Commune ; 
Intercommu-
nalité ; Conseil 
régional ; Union 
Européenne

AS ; RN

DF-8 Implantation d’une cou-
veuse agricole

Structure d’ani-
mation ; Associa-
tion

Commune ; 
Le Champ des 
Possibles ; AEV ; 
GAB

Union Eu-
ropéenne

DF-9 Création d’une ferme col-
lective et polyculturelle

Commune ; Inter-
communalité 

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité ; 
Groupe SOS ; 
Fermes d’Ave-
nir ; INRAe

Commune ; 
Conseil Région-
al ; Union Eu-
ropéenne

AS

DF-10
Création d’une ferme solaire 
avec pâturage ovin sur des 
terres de remblais incultes

Commune
Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Intercommunal-
ité ; Caisse des 
dépôts

RN

DF-11

Étude de pistes foncières 
permettant la diversification 
et la conversion à l’agri-
culture biologique dans le 
cadre du plan Ecophyto 2

Intercommunalité

Agriculteurs ; 
Communes ; 
Agence de 
l’eau ; Terre de 
Liens ; GAB ; 
SAFER

- FO ; RN

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en développant la filière agricole du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Avant-propos 25/132

DF-5
Réalisation d’une étude 
agraire à l’échelle du terri-
toire

Structure d’ani-
mation

Conseil Régional - RN

DF-6

Mise en place d’une dé-
marche de certification 
environnementale à desti-
nation des agriculteurs du 
territoire

Association - ADEME

Diversification et installation

DF-7
Étude d’opportunités pour 
l’installation d’un pôle agri-
cole de proximité

Commune ; Inter-
communalité

Structure d’an-
imation ; Com-
mune ; Inter-
communalité ; 
SAFER ; Terre de 
Liens ; Pôle Abio-
sol ; Prestataire 
extérieur  

Commune ; 
Intercommu-
nalité ; Conseil 
régional ; Union 
Européenne

AS ; RN

DF-8 Implantation d’une cou-
veuse agricole

Structure d’ani-
mation ; Associa-
tion

Commune ; 
Le Champ des 
Possibles ; AEV ; 
GAB

Union Eu-
ropéenne

DF-9 Création d’une ferme col-
lective et polyculturelle

Commune ; Inter-
communalité 

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité ; 
Groupe SOS ; 
Fermes d’Ave-
nir ; INRAe

Commune ; 
Conseil Région-
al ; Union Eu-
ropéenne

AS

DF-10
Création d’une ferme solaire 
avec pâturage ovin sur des 
terres de remblais incultes

Commune
Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Intercommunal-
ité ; Caisse des 
dépôts

RN

DF-11

Étude de pistes foncières 
permettant la diversification 
et la conversion à l’agri-
culture biologique dans le 
cadre du plan Ecophyto 2

Intercommunalité

Agriculteurs ; 
Communes ; 
Agence de 
l’eau ; Terre de 
Liens ; GAB ; 
SAFER

- FO ; RN

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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DF-12

Recensement et requalifica-
tion de vergers en état de 
friche en vergers conserva-
toires et en jardins partagés 
pour revaloriser la filière 
arboricole du territoire

Structure d’ani-
mation

Commune ; 
Conseil départe-
mental (service 
foncier + ENS) ; 
AEV

- FO ; CP ; AN ; RN

DF-13
Projet de diversification vers 
du maraîchage et d’accueil 
à la ferme

Agriculteur -
Agriculteur ; 
Union Eu-
ropéenne

CP

DF-14 Projet de plantation de 
vignes

Association -
Association ; 
Union Eu-
ropéenne

DF-15 Projet de pâturage ovin de 
proximité

Agriculteur -
Agriculteur ; 
Union Eu-
ropéenne

DF-16 Rencontre et aide à l’instal-
lation de porteurs de projet

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

SAFER, Chambre 
d’Agriculture, 
Centre de for-
mation agricole ; 
Pôle Abiosol

Caisse des 
dépôts

FO

DF-17
Aide à la formation d’ag-
riculteurs installés ou en 
devenir

Intercommunalité
Centre de for-
mation agricole

Caisse des 
dépôts

DF-18

Organisation d’une cam-
pagne de levée de fonds 
pour soutenir les investisse-
ments d’une ferme du 
territoire

Structure d’ani-
mation

- Grand public

DF-19

Organisation d’agriculteurs 
sous forme de SCOP dans le 
cadre d’un projet de ferme 
collective

Agriculteurs
Intercommunal-
ité

Caisse des 
dépôts

DF-20 Création d’une CUMA 
maraîchère-arboricole

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

- -

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en développant la filière agricole du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Avant-propos 27/132

DF-12

Recensement et requalifica-
tion de vergers en état de 
friche en vergers conserva-
toires et en jardins partagés 
pour revaloriser la filière 
arboricole du territoire

Structure d’ani-
mation

Commune ; 
Conseil départe-
mental (service 
foncier + ENS) ; 
AEV

- FO ; CP ; AN ; RN

DF-13
Projet de diversification vers 
du maraîchage et d’accueil 
à la ferme

Agriculteur -
Agriculteur ; 
Union Eu-
ropéenne

CP

DF-14 Projet de plantation de 
vignes

Association -
Association ; 
Union Eu-
ropéenne

DF-15 Projet de pâturage ovin de 
proximité

Agriculteur -
Agriculteur ; 
Union Eu-
ropéenne

DF-16 Rencontre et aide à l’instal-
lation de porteurs de projet

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

SAFER, Chambre 
d’Agriculture, 
Centre de for-
mation agricole ; 
Pôle Abiosol

Caisse des 
dépôts

FO

DF-17
Aide à la formation d’ag-
riculteurs installés ou en 
devenir

Intercommunalité
Centre de for-
mation agricole

Caisse des 
dépôts

DF-18

Organisation d’une cam-
pagne de levée de fonds 
pour soutenir les investisse-
ments d’une ferme du 
territoire

Structure d’ani-
mation

- Grand public

DF-19

Organisation d’agriculteurs 
sous forme de SCOP dans le 
cadre d’un projet de ferme 
collective

Agriculteurs
Intercommunal-
ité

Caisse des 
dépôts

DF-20 Création d’une CUMA 
maraîchère-arboricole

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

- -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Accompagnement technique

DF-21

Accompagnement tech-
nique des agriculteurs du 
territoire (aide à la diversi-
fication, marketing, main 
d’œuvre, matériel, aide au 
montage de dossiers de 
calamités agricoles)

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs ; Intercom-
munalité

Chambre 
d’Agriculture ; 
Prestataires ex-
térieurs

Prise de par-
ticipation de 
la Caisse des 
dépôts

DF-22

Actions expérimentales, 
partenariales et de recher-
che pour lutter contre les 
ravageurs des cultures

Structure d’an-
imation ; Ag-
riculteurs ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

Prestataires 
extérieurs ; ONF ; 
Fédération de 
Chasse

Établissement 
d’enseigne-
ment supérieur ; 
Union Eu-
ropéenne

DF-23
Développement d’applica-
tions numériques d’aide à la 
gestion pour les agriculteurs

Intercommunalité
Prestataire ex-
térieur

Caisse des 
dépôts

DF-24
Réalisation d’une cartogra-
phie des sols pour l’agricul-
ture de précision

Agriculteurs

Structure d’an-
imation (re-
cherche de 
financements) ; 
Prestataire ex-
térieur

Agriculteurs ; 
Conseil Région-
al ; Compensa-
tion agricole

DF-25

Création d’un bâtiment de 
stockage pour faciliter la 
logistique et la traçabilité 
des productions locales 
(chambre froide, stockage 
de lentilles)

Agriculteurs
Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Conseil Ré-
gional ; Com-
pensation 
agricole ; Union 
Européenne

DF-26

Investissement dans du 
matériel partagé de ges-
tion des milieux agricoles et 
naturels

Agriculteurs ; Syn-
dicat de rivière

-

Agriculteurs ; 
Syndicat de 
rivière ; Union 
Européenne

RN

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en développant la filière agricole du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Avant-propos 29/132

Accompagnement technique

DF-21

Accompagnement tech-
nique des agriculteurs du 
territoire (aide à la diversi-
fication, marketing, main 
d’œuvre, matériel, aide au 
montage de dossiers de 
calamités agricoles)

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs ; Intercom-
munalité

Chambre 
d’Agriculture ; 
Prestataires ex-
térieurs

Prise de par-
ticipation de 
la Caisse des 
dépôts

DF-22

Actions expérimentales, 
partenariales et de recher-
che pour lutter contre les 
ravageurs des cultures

Structure d’an-
imation ; Ag-
riculteurs ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

Prestataires 
extérieurs ; ONF ; 
Fédération de 
Chasse

Établissement 
d’enseigne-
ment supérieur ; 
Union Eu-
ropéenne

DF-23
Développement d’applica-
tions numériques d’aide à la 
gestion pour les agriculteurs

Intercommunalité
Prestataire ex-
térieur

Caisse des 
dépôts

DF-24
Réalisation d’une cartogra-
phie des sols pour l’agricul-
ture de précision

Agriculteurs

Structure d’an-
imation (re-
cherche de 
financements) ; 
Prestataire ex-
térieur

Agriculteurs ; 
Conseil Région-
al ; Compensa-
tion agricole

DF-25

Création d’un bâtiment de 
stockage pour faciliter la 
logistique et la traçabilité 
des productions locales 
(chambre froide, stockage 
de lentilles)

Agriculteurs
Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Conseil Ré-
gional ; Com-
pensation 
agricole ; Union 
Européenne

DF-26

Investissement dans du 
matériel partagé de ges-
tion des milieux agricoles et 
naturels

Agriculteurs ; Syn-
dicat de rivière

-

Agriculteurs ; 
Syndicat de 
rivière ; Union 
Européenne

RN

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Valorisation des produits locaux

AS-1

Réalisation d’une étude 
d’opportunité sur la valorisa-
tion des productions locales 
lors des JO 2024

Structure d’ani-
mation

Mairie de Paris ; 
GAL Sud 77 ; 
Réseau Rural 
régional ; 

-

AS-2 Organisation de dégusta-
tions de produits locaux

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Conseil départe-
mental

-

AS-3 Mise en place d’un label 
local

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité  

-
Caisse des 
dépôts

DF

AS-4 Aide à l’obtention d’une 
marque régionale

Structure d’ani-
mation

- - DF

Contribuer à la mise en œuvre du 
projet agriurbain donnant accès à une 
alimentation saine et locale

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Avant-propos 31/132

Valorisation des produits locaux

AS-1

Réalisation d’une étude 
d’opportunité sur la valorisa-
tion des productions locales 
lors des JO 2024

Structure d’ani-
mation

Mairie de Paris ; 
GAL Sud 77 ; 
Réseau Rural 
régional ; 

-

AS-2 Organisation de dégusta-
tions de produits locaux

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Conseil départe-
mental

-

AS-3 Mise en place d’un label 
local

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité  

-
Caisse des 
dépôts

DF

AS-4 Aide à l’obtention d’une 
marque régionale

Structure d’ani-
mation

- - DF

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain donnant accès à une alimentation saine et locale

Approvisionnement local de la restauration collective

AS-5

Accompagnement pour 
l’approvisionnement local 
de la restauration collective 
publique

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Communes ; 
Intercommunal-
ité ; SUEZ ; GAB

Caisse des 
dépôts

DF

AS-6

Travail partenarial sur le 
développement de l’ali-
mentation bio dans les cant-
ines scolaires

Intercommunalité
Conseil départe-
mental

- DF

AS-7

Aide à l’identification de 
producteurs locaux pour le 
passage de commandes 
publiques

Structure d’ani-
mation

Communes ; 
Intercommunal-
ité ; Agriculteurs

-

AS-8

Élaboration d’un marché 
public pour l’approvi-
sionnement d’une partie 
de la restauration collective 
(petite enfance) en produits 
bio, frais et locaux

Intercommunalité - - DF

AS-9

Réalisation d’une étude 
sur l’état de la restauration 
collective à l’échelle du 
territoire

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Restaurateurs ; 
Chambre d’Ag-
riculture ; Conseil 
Régional

- DF

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Avant-propos 33/132

Approvisionnement local de la restauration collective

AS-5

Accompagnement pour 
l’approvisionnement local 
de la restauration collective 
publique

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Communes ; 
Intercommunal-
ité ; SUEZ ; GAB

Caisse des 
dépôts

DF

AS-6

Travail partenarial sur le 
développement de l’ali-
mentation bio dans les cant-
ines scolaires

Intercommunalité
Conseil départe-
mental

- DF

AS-7

Aide à l’identification de 
producteurs locaux pour le 
passage de commandes 
publiques

Structure d’ani-
mation

Communes ; 
Intercommunal-
ité ; Agriculteurs

-

AS-8

Élaboration d’un marché 
public pour l’approvi-
sionnement d’une partie 
de la restauration collective 
(petite enfance) en produits 
bio, frais et locaux

Intercommunalité - - DF

AS-9

Réalisation d’une étude 
sur l’état de la restauration 
collective à l’échelle du 
territoire

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Restaurateurs ; 
Chambre d’Ag-
riculture ; Conseil 
Régional

- DF

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Vente en circuit court

AS-10 Ouverture d’un magasin de 
producteurs

Agriculteur -
Union Eu-
ropéenne ; 
Agriculteur

AS-11
Projet de camion itinérant 
frigorifique de vente des 
produits locaux

Entreprise privée -
Union Eu-
ropéenne ; En-
treprise privée

AS-12 Ouverture d’un point de 
vente directe à la ferme

Agriculteur - Agriculteur

AS-13

Mise en relation d’agricul-
teurs avec des opérateurs 
publics ou privés intéressés 
par la vente ou la trans-
formation de productions 
locales

Structure d’ani-
mation ; Organ-
isme public ; 
Entreprise privée

Structure d’an-
imation ; Étab-
lissements de 
vente et de 
transformation

-

AS-14

Conception d’outils 
numériques destinés à facili-
ter la commercialisation et/
ou la logistique des produits 
en circuit court (disponibil-
ité, optimisation logistique, 
gestion de l’offre et de la 
demande)

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Autre structure 
d’animation ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur ; Insti-
tuts techniques 
(CEREMA, IFST-
TAR) ; Entreprise 
privée

Caisse des 
dépôts

DF

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain donnant accès à une alimentation saine et locale

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Avant-propos 35/132

Vente en circuit court

AS-10 Ouverture d’un magasin de 
producteurs

Agriculteur -
Union Eu-
ropéenne ; 
Agriculteur

AS-11
Projet de camion itinérant 
frigorifique de vente des 
produits locaux

Entreprise privée -
Union Eu-
ropéenne ; En-
treprise privée

AS-12 Ouverture d’un point de 
vente directe à la ferme

Agriculteur - Agriculteur

AS-13

Mise en relation d’agricul-
teurs avec des opérateurs 
publics ou privés intéressés 
par la vente ou la trans-
formation de productions 
locales

Structure d’ani-
mation ; Organ-
isme public ; 
Entreprise privée

Structure d’an-
imation ; Étab-
lissements de 
vente et de 
transformation

-

AS-14

Conception d’outils 
numériques destinés à facili-
ter la commercialisation et/
ou la logistique des produits 
en circuit court (disponibil-
ité, optimisation logistique, 
gestion de l’offre et de la 
demande)

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Autre structure 
d’animation ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur ; Insti-
tuts techniques 
(CEREMA, IFST-
TAR) ; Entreprise 
privée

Caisse des 
dépôts

DF

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Développement stratégique des circuits courts

AS-15
Mise en place ou coopéra-
tion autour d’un Projet Ali-
mentaire Territorial

Intercommunalité

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs ; Intercom-
munalité voisine

-

AS-16
Projet de transition agricole 
et alimentaire à l’échelle du 
territoire (Sésame)

Intercommunalité

Habitants ; 
AMAP ; Associ-
ations ; Com-
munes ; Syndicat 
de rivière ; En-
treprises agroal-
imentaires ; 
Restaurateurs ; 
Distributeurs ; 
Chercheurs ; 
Centre de for-
mation agricole ; 
Prestataires 
extérieurs

Caisse des 
dépôts

DF ; FO ; RN ; AN

AS-17

Réalisation d’une étude sur 
les circuits de commerciali-
sation et les attentes de pro-
ducteurs et consommateurs

Structure d’ani-
mation

- -

AS-18
Structuration d’un réseau 
de points de distribution des 
productions locales

Intercommunal-
ité ; Réseau des 
Épis

Structure d’an-
imation ; Com-
munes

Caisse des 
dépôts ;  
Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec 
les collectivités 
territoriales via 
son dispositif 
«Action cœur 
de ville»

AS-19

Mise en place d’une dis-
tribution de paniers à des 
personnes en situation de 
précarité pour permettre 
l’extension et la sécurisation 
de la production d’un site 
d’insertion professionnelle

Intercommunalité

Fleurs de Co-
cagne ; Cen-
tre Communal 
d’Action Sociale

Caisse des 
dépôts

DF

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain donnant accès à une alimentation saine et locale

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées



Avant-propos 37/132

Développement stratégique des circuits courts

AS-15
Mise en place ou coopéra-
tion autour d’un Projet Ali-
mentaire Territorial

Intercommunalité

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs ; Intercom-
munalité voisine

-

AS-16
Projet de transition agricole 
et alimentaire à l’échelle du 
territoire (Sésame)

Intercommunalité

Habitants ; 
AMAP ; Associ-
ations ; Com-
munes ; Syndicat 
de rivière ; En-
treprises agroal-
imentaires ; 
Restaurateurs ; 
Distributeurs ; 
Chercheurs ; 
Centre de for-
mation agricole ; 
Prestataires 
extérieurs

Caisse des 
dépôts

DF ; FO ; RN ; AN

AS-17

Réalisation d’une étude sur 
les circuits de commerciali-
sation et les attentes de pro-
ducteurs et consommateurs

Structure d’ani-
mation

- -

AS-18
Structuration d’un réseau 
de points de distribution des 
productions locales

Intercommunal-
ité ; Réseau des 
Épis

Structure d’an-
imation ; Com-
munes

Caisse des 
dépôts ;  
Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec 
les collectivités 
territoriales via 
son dispositif 
«Action cœur 
de ville»

AS-19

Mise en place d’une dis-
tribution de paniers à des 
personnes en situation de 
précarité pour permettre 
l’extension et la sécurisation 
de la production d’un site 
d’insertion professionnelle

Intercommunalité

Fleurs de Co-
cagne ; Cen-
tre Communal 
d’Action Sociale

Caisse des 
dépôts

DF

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet 
agriurbain en veillant à la fonctionnalité de 
l’activité agricole du territoire

Approche réglementaire

FO-1 Création d’une Zone Agri-
cole Protégée

Communes ; In-
tercommunalité

DDT ; SAFER -

FO-2 Mise en place d’une ZPNAF
Établisse-
ment Public 
d’Aménagement

Structure d’ani-
mation

-

FO-3
Définition d’un Périmètre 
Régional d’Intervention Fon-
cière (PRIF)

Structure d’an-
imation ; Com-
munes ; AEV

Communes ; 
AEV

-

FO-4

Implication de la structure 
d’animation dans l’élabo-
ration du schéma directeur 
d’un PRIF

AEV

Structure 
d’animation ; 
Prestataire ex-
térieur

-

FO-5
Implication de la structure 
d’animation dans l’élabora-
tion de PLU communaux

Communes
Structure d’ani-
mation

-

FO-6

Organisation d’une journée 
de formation sur la prise 
en compte de l’agriculture 
dans les PLU

Structure d’ani-
mation

Chambre d’Agri-
culture

-

FO-7 Mise en place de groupes 
de travail sur le mitage

Conseil régional - -

FO-8

Inscription dans le SCoT 
d’ambitions en matière 
d’agriculture et d’alimenta-
tion. Identification de zones 
de reconquête agricole.

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Conseil dépar-
temental ; Inter-
communalité

- DF ; AS

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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Approche réglementaire

FO-1 Création d’une Zone Agri-
cole Protégée

Communes ; In-
tercommunalité

DDT ; SAFER -

FO-2 Mise en place d’une ZPNAF
Établisse-
ment Public 
d’Aménagement

Structure d’ani-
mation

-

FO-3
Définition d’un Périmètre 
Régional d’Intervention Fon-
cière (PRIF)

Structure d’an-
imation ; Com-
munes ; AEV

Communes ; 
AEV

-

FO-4

Implication de la structure 
d’animation dans l’élabo-
ration du schéma directeur 
d’un PRIF

AEV

Structure 
d’animation ; 
Prestataire ex-
térieur

-

FO-5
Implication de la structure 
d’animation dans l’élabora-
tion de PLU communaux

Communes
Structure d’ani-
mation

-

FO-6

Organisation d’une journée 
de formation sur la prise 
en compte de l’agriculture 
dans les PLU

Structure d’ani-
mation

Chambre d’Agri-
culture

-

FO-7 Mise en place de groupes 
de travail sur le mitage

Conseil régional - -

FO-8

Inscription dans le SCoT 
d’ambitions en matière 
d’agriculture et d’alimenta-
tion. Identification de zones 
de reconquête agricole.

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Conseil dépar-
temental ; Inter-
communalité

- DF ; AS

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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FO-9

Sensibilisation à la nécessité 
de préservation de terres 
agricoles du territoire dans 
le cadre de schémas de 
planification régionaux et 
d’OIN

Structure d’ani-
mation

Conseil région-
al ; État

- DF

FO-10

Recours en justice pour 
préserver les terres agri-
coles d’une zone agricole 
protégée menacées par 
l’organisation d’un événe-
ment local

Structure d’ani-
mation

- -

FO-11

Étude de l’adéquation 
d’outils de protection du 
foncier au regard des en-
jeux du territoire

Structure d’ani-
mation

Établissement 
d’enseignement 
supérieur

-

FO-12

Édition d’un guide à l’us-
age des élus locaux sur la 
manière d’aménager les 
lisières entre l’urbain et l’ag-
ricole

Structure d’ani-
mation

CAUE

Intercommu-
nalité ; Conseil 
départemen-
tal ; Conseil 
régional ; 
DRIAAF ; Union 
Européenne ; 
FEADER

CP

FO-13

Réalisation d’un diagnos-
tic agricole sur la logique 
des espaces ouverts et leur 
fonctionnalité

Intercommunalité - -

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en veillant à la fonctionnalité de l’activité agricole
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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FO-9

Sensibilisation à la nécessité 
de préservation de terres 
agricoles du territoire dans 
le cadre de schémas de 
planification régionaux et 
d’OIN

Structure d’ani-
mation

Conseil région-
al ; État

- DF

FO-10

Recours en justice pour 
préserver les terres agri-
coles d’une zone agricole 
protégée menacées par 
l’organisation d’un événe-
ment local

Structure d’ani-
mation

- -

FO-11

Étude de l’adéquation 
d’outils de protection du 
foncier au regard des en-
jeux du territoire

Structure d’ani-
mation

Établissement 
d’enseignement 
supérieur

-

FO-12

Édition d’un guide à l’us-
age des élus locaux sur la 
manière d’aménager les 
lisières entre l’urbain et l’ag-
ricole

Structure d’ani-
mation

CAUE

Intercommu-
nalité ; Conseil 
départemen-
tal ; Conseil 
régional ; 
DRIAAF ; Union 
Européenne ; 
FEADER

CP

FO-13

Réalisation d’un diagnos-
tic agricole sur la logique 
des espaces ouverts et leur 
fonctionnalité

Intercommunalité - -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liéesTr
ia

ng
le

 V
er

t

A
D

A
D

SA

A
PP

V
PA

A
PP

A
C

E

Te
rre

 e
t C

ité

Te
rre

 d
’a

ve
ni

r

C
œ

ur
 d

’E
ss

on
ne

Externe Dans le cadre d’un programme spécifiqueInterne



Accessibilité au foncier

FO-14

Organisation de réunions 
techniques sur les enjeux 
fonciers du territoire (acces-
sibilité, construction en site 
classé)

Structure d’ani-
mation

SAFER - CP

FO-15

Mise en place de comités 
fonciers et de conventions 
de veille foncière pour 
encourager de nouvelles 
installations et soutenir les 
agriculteurs en place

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

SAFER ; Terre 
de Liens ; Com-
munes

Caisse des 
dépôts ; Com-
munes

DF

FO-16
Acquisition de terres agri-
coles pour préserver l’activi-
té d’un agriculteur

Collectif citoyen - -

FO-17

Réalisation d’enquêtes 
parcellaires pour localiser les 
friches et identifier les culti-
vateurs

Structure d’ani-
mation

- -

FO-18
Reconquête de parcelles en 
friche pour y implanter une 
activité agricole

Structure d’ani-
mation

Association ; 
Conseil départe-
mental

- DF

FO-19
Mise à disposition de foncier 
au profit de l’activité agri-
cole

AEV
Structure d’ani-
mation

- DF

FO-20

Vente de lots à bâtir sur un 
terrain public rendu con-
structible pour faciliter la 
construction agricole (ac-
cessibilité, harmonie du bâti)

Intercommunalité - - CP

FO-21

Mise en place de groupes 
de travail sur la reprise et la 
revitalisation d’exploitations 
devant prochainement ces-
ser leur activité

Conseil régional - - DF

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en veillant à la fonctionnalité de l’activité agricole
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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Accessibilité au foncier

FO-14

Organisation de réunions 
techniques sur les enjeux 
fonciers du territoire (acces-
sibilité, construction en site 
classé)

Structure d’ani-
mation

SAFER - CP

FO-15

Mise en place de comités 
fonciers et de conventions 
de veille foncière pour 
encourager de nouvelles 
installations et soutenir les 
agriculteurs en place

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

SAFER ; Terre 
de Liens ; Com-
munes

Caisse des 
dépôts ; Com-
munes

DF

FO-16
Acquisition de terres agri-
coles pour préserver l’activi-
té d’un agriculteur

Collectif citoyen - -

FO-17

Réalisation d’enquêtes 
parcellaires pour localiser les 
friches et identifier les culti-
vateurs

Structure d’ani-
mation

- -

FO-18
Reconquête de parcelles en 
friche pour y implanter une 
activité agricole

Structure d’ani-
mation

Association ; 
Conseil départe-
mental

- DF

FO-19
Mise à disposition de foncier 
au profit de l’activité agri-
cole

AEV
Structure d’ani-
mation

- DF

FO-20

Vente de lots à bâtir sur un 
terrain public rendu con-
structible pour faciliter la 
construction agricole (ac-
cessibilité, harmonie du bâti)

Intercommunalité - - CP

FO-21

Mise en place de groupes 
de travail sur la reprise et la 
revitalisation d’exploitations 
devant prochainement ces-
ser leur activité

Conseil régional - - DF

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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FO-22

Projet de développement 
du logement agricole (mise 
en place de logements soci-
aux à destination des agri-
culteurs et de leurs salariés)

Structure d’ani-
mation

- - DF

FO-23

Participation à des groupes 
de travail sur la facilitation 
de l’embauche de saison-
niers agricoles

Structure d’ani-
mation

Inspection du 
travail ; Cham-
bre d’Agricul-
ture ; DDT ; Pré-
fecture ; MSA

- DF

FO-24

Réfection d’un chemin 
agricole permettant nota-
mment le débourbage des 
roues des engins

Structure d’ani-
mation

Communes
Conseil région-
al

CP

Conflits d’usage

FO-25
Médiation lors de conflits 
d’usages entre agriculteurs 
et usagers du territoire

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Communes

-

FO-26

Rédaction collaborative 
d’engagements pour un 
mieux vivre ensemble entre 
agriculteurs et citadins

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Communes ; 
Autre structure 
d’animation ; 
Chercheurs ; In-
tercommunalité

-

FO-27

Veille et intervention pour la 
préservation de la fonction-
nalité des circulations agri-
coles

Structure d’ani-
mation

Communes

Conseil dépar-
temental (pour 
certains ou-
vrages)

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en veillant à la fonctionnalité de l’activité agricole
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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FO-22

Projet de développement 
du logement agricole (mise 
en place de logements soci-
aux à destination des agri-
culteurs et de leurs salariés)

Structure d’ani-
mation

- - DF

FO-23

Participation à des groupes 
de travail sur la facilitation 
de l’embauche de saison-
niers agricoles

Structure d’ani-
mation

Inspection du 
travail ; Cham-
bre d’Agricul-
ture ; DDT ; Pré-
fecture ; MSA

- DF

FO-24

Réfection d’un chemin 
agricole permettant nota-
mment le débourbage des 
roues des engins

Structure d’ani-
mation

Communes
Conseil région-
al

CP

Conflits d’usage

FO-25
Médiation lors de conflits 
d’usages entre agriculteurs 
et usagers du territoire

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Communes

-

FO-26

Rédaction collaborative 
d’engagements pour un 
mieux vivre ensemble entre 
agriculteurs et citadins

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Communes ; 
Autre structure 
d’animation ; 
Chercheurs ; In-
tercommunalité

-

FO-27

Veille et intervention pour la 
préservation de la fonction-
nalité des circulations agri-
coles

Structure d’ani-
mation

Communes

Conseil dépar-
temental (pour 
certains ou-
vrages)

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en veillant à la fonctionnalité de l’activité agricole
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liéesTr
ia

ng
le

 V
er

t

A
D

A
D

SA

A
PP

V
PA

A
PP

A
C

E

Te
rre

 e
t C

ité

Te
rre

 d
’a

ve
ni

r

C
œ

ur
 d

’E
ss

on
ne

Externe Dans le cadre d’un programme spécifiqueInterne



Sécurisation des cultures

FO-28

Organisation de réunions 
pour la mise en place de 
solutions de sécurisation des 
cultures

Structure d’ani-
mation

Propriétaires 
fonciers ; Police 
municipale ; 
Communes ; 
Gendarmerie

-

FO-29

Réalisation d’un plan d’ac-
tion pour améliorer la sécuri-
sation des exploitations du 
territoire

Structure d’ani-
mation

SAFER -

FO-30
Plantation d’une haie 
défensive pour protéger des 
cultures sensibles

Structure d’ani-
mation

Agriculteur ; 
Communes ; 
Conseil départe-
mental

Conseil dépar-
temental

RN

Dépôts sauvages

FO-31
Installation de dispositifs lim-
itant l’accès aux cultures et 
les dépôts sauvages

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

Communes
Communes ; 
Conseil région-
al

RN

FO-32

Rédaction d’une fiche de 
sensibilisation à l’attention 
des particuliers pour s’as-
surer de la bonne mise en 
décharge de leurs déchets 
de chantier

Structure d’ani-
mation

- - RN

FO-33 Recensement des points 
noirs de dépôts sauvages

Structure d’ani-
mation

- -

FO-34 Enlèvement des dépôts 
sauvages

Commune -
Conseil région-
al

RN

FO-35
Mise en place de groupes 
de travail sur les dépôts sau-
vages

Conseil départe-
mental

Structure d’ani-
mation

-

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en veillant à la fonctionnalité de l’activité agricole
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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Sécurisation des cultures

FO-28

Organisation de réunions 
pour la mise en place de 
solutions de sécurisation des 
cultures

Structure d’ani-
mation

Propriétaires 
fonciers ; Police 
municipale ; 
Communes ; 
Gendarmerie

-

FO-29

Réalisation d’un plan d’ac-
tion pour améliorer la sécuri-
sation des exploitations du 
territoire

Structure d’ani-
mation

SAFER -

FO-30
Plantation d’une haie 
défensive pour protéger des 
cultures sensibles

Structure d’ani-
mation

Agriculteur ; 
Communes ; 
Conseil départe-
mental

Conseil dépar-
temental

RN

Dépôts sauvages

FO-31
Installation de dispositifs lim-
itant l’accès aux cultures et 
les dépôts sauvages

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

Communes
Communes ; 
Conseil région-
al

RN

FO-32

Rédaction d’une fiche de 
sensibilisation à l’attention 
des particuliers pour s’as-
surer de la bonne mise en 
décharge de leurs déchets 
de chantier

Structure d’ani-
mation

- - RN

FO-33 Recensement des points 
noirs de dépôts sauvages

Structure d’ani-
mation

- -

FO-34 Enlèvement des dépôts 
sauvages

Commune -
Conseil région-
al

RN

FO-35
Mise en place de groupes 
de travail sur les dépôts sau-
vages

Conseil départe-
mental

Structure d’ani-
mation

-

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Irrigation

FO-36

Échanges avec une entre-
prise privée pour prévoir la 
récupération de leurs eaux 
de toiture dans leurs futurs 
bâtiments au profit d’une 
ferme du territoire

Intercommunalité Entreprise privée - RN

FO-37 Projet de recherche sur le 
drainage

Structure d’ani-
mation

IRSTEA - RN

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en veillant à la fonctionnalité de l’activité agricole
du territoire

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées



Les thématiques et leurs acteurs 49/132

Irrigation

FO-36

Échanges avec une entre-
prise privée pour prévoir la 
récupération de leurs eaux 
de toiture dans leurs futurs 
bâtiments au profit d’une 
ferme du territoire

Intercommunalité Entreprise privée - RN

FO-37 Projet de recherche sur le 
drainage

Structure d’ani-
mation

IRSTEA - RN

Externe Dans le cadre d’un programme spécifiqueInterne

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet 
agriurbain par la préservation et la gestion 
des ressources naturelles du territoire

Gestion et préservation des écosystèmes naturels et cultivés

RN-1 Restauration de corridors 
terrestres et aquatiques

Commune ; Con-
seil départemen-
tal (ENS)

Structure 
d’animation ; 
Agriculteurs ; 
Communes ; 
Prestataire ex-
térieur ; Syndicat 
de rivière ; Con-
seil départemen-
tal ;   Chambre 
d’Agriculture

Conseil région-
al ; FEADER

RN-2 Réalisation d’une étude sur 
les trames vertes et bleues

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Agriculteurs ; 
Prestataire ex-
térieur

Communes ; 
Centre d’as-
sainissement de 
l’eau ; Inter-
communalité ; 
Conseil dépar-
temental ; 
Conseil région-
al ; FEADER ; 
Agence de 
l’eau

RN-3

Étude des conditions et 
moyens d’amélioration de 
la gestion de la qualité des 
espaces naturels et agri-
coles

Structure d’ani-
mation

- - RN ; DF

RN-4
Projet en faveur de la 
préservation des abeilles sur 
le territoire

Agriculteur ;  
Prestataire ex-
térieur ; Structure 
d’animation

Agriculteurs ; 
Apiculteurs ; Ha-
bitants ; Gestion-
naires de golf et 
d’un aérodrome

Fondation de 
France ; Agri-
culteurs ; Con-
seil régional ; 
FEADER ; Levée 
de fonds

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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Gestion et préservation des écosystèmes naturels et cultivés

RN-1 Restauration de corridors 
terrestres et aquatiques

Commune ; Con-
seil départemen-
tal (ENS)

Structure 
d’animation ; 
Agriculteurs ; 
Communes ; 
Prestataire ex-
térieur ; Syndicat 
de rivière ; Con-
seil départemen-
tal ;   Chambre 
d’Agriculture

Conseil région-
al ; FEADER

RN-2 Réalisation d’une étude sur 
les trames vertes et bleues

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Agriculteurs ; 
Prestataire ex-
térieur

Communes ; 
Centre d’as-
sainissement de 
l’eau ; Inter-
communalité ; 
Conseil dépar-
temental ; 
Conseil région-
al ; FEADER ; 
Agence de 
l’eau

RN-3

Étude des conditions et 
moyens d’amélioration de 
la gestion de la qualité des 
espaces naturels et agri-
coles

Structure d’ani-
mation

- - RN ; DF

RN-4
Projet en faveur de la 
préservation des abeilles sur 
le territoire

Agriculteur ;  
Prestataire ex-
térieur ; Structure 
d’animation

Agriculteurs ; 
Apiculteurs ; Ha-
bitants ; Gestion-
naires de golf et 
d’un aérodrome

Fondation de 
France ; Agri-
culteurs ; Con-
seil régional ; 
FEADER ; Levée 
de fonds

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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RN-5
Conduite d’actions de 
prévention pour la lutte con-
tre le ruissellement

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Communes ; 
Syndicat de riv-
ière ; Agence de 
l’eau

Communes ; 
Agence de 
l’eau ; 

RN-6 Opération de nettoyage 
citoyen

Structure d’ani-
mation ; Collectif 
d’associations

Habitants ; Con-
seil départemen-
tal 

Intercommu-
nalité

RN-7 Plantation d’un verger con-
servatoire

Laboratoire de 
recherche

-

Laboratoire de 
recherche ; 
Union Eu-
ropéenne

CP

Valorisation des gisements d’énérgie et de matière

RN-8

Étude pour le développe-
ment de la filière biomasse 
(bois énergie, l’implanta-
tion de plateformes de 
plaquettes forestières, bûch-
es condensées, bois, mis-
canthus)

Structure d’ani-
mation

Intercommunal-
ité

-

RN-9 Structuration et animation 
de la filière miscanthus

Structure d’ani-
mation

Association ; Ag-
riculteurs ; Inter-
communalité 

Association ; 
Union Eu-
ropéenne

DF

RN-10
Stage à l’étranger pour 
améliorer la connaissance 
de la filière miscanthus

Intercommunalité
Structure d’ani-
mation

Union Eu-
ropéenne ; 
Laboratoire de 
recherche

RN-11
Construction d’une unité de 
valorisation du miscanthus 
en buches et granulés

Entreprise privée
Conseil départe-
mental

Entreprise 
privée ; Union 
Européenne

RN-12
Soutien au développement 
de la méthanisation par des 
événements locaux

GRDF
Structure d’ani-
mation

GRDF

RN-13

Projet de développement 
d’un réseau de chauffage 
des serres agricoles à partir 
d’un centre de traitement et 
de valorisation des déchets

Centre de trait-
ement et de 
valorisation des 
déchets

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

- DF

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par la préservation et la gestion des ressources naturelles 
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées
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RN-5
Conduite d’actions de 
prévention pour la lutte con-
tre le ruissellement

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Communes ; 
Syndicat de riv-
ière ; Agence de 
l’eau

Communes ; 
Agence de 
l’eau ; 

RN-6 Opération de nettoyage 
citoyen

Structure d’ani-
mation ; Collectif 
d’associations

Habitants ; Con-
seil départemen-
tal 

Intercommu-
nalité

RN-7 Plantation d’un verger con-
servatoire

Laboratoire de 
recherche

-

Laboratoire de 
recherche ; 
Union Eu-
ropéenne

CP

Valorisation des gisements d’énérgie et de matière

RN-8

Étude pour le développe-
ment de la filière biomasse 
(bois énergie, l’implanta-
tion de plateformes de 
plaquettes forestières, bûch-
es condensées, bois, mis-
canthus)

Structure d’ani-
mation

Intercommunal-
ité

-

RN-9 Structuration et animation 
de la filière miscanthus

Structure d’ani-
mation

Association ; Ag-
riculteurs ; Inter-
communalité 

Association ; 
Union Eu-
ropéenne

DF

RN-10
Stage à l’étranger pour 
améliorer la connaissance 
de la filière miscanthus

Intercommunalité
Structure d’ani-
mation

Union Eu-
ropéenne ; 
Laboratoire de 
recherche

RN-11
Construction d’une unité de 
valorisation du miscanthus 
en buches et granulés

Entreprise privée
Conseil départe-
mental

Entreprise 
privée ; Union 
Européenne

RN-12
Soutien au développement 
de la méthanisation par des 
événements locaux

GRDF
Structure d’ani-
mation

GRDF

RN-13

Projet de développement 
d’un réseau de chauffage 
des serres agricoles à partir 
d’un centre de traitement et 
de valorisation des déchets

Centre de trait-
ement et de 
valorisation des 
déchets

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs

- DF

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Études et mesures environnementales

RN-14
Étude sur la compensation 
carbone dans les sols agri-
coles

Structure d’ani-
mation ; GIEC

Agriculteurs -

RN-15
Réalisation d’une étude 
du gisement des invendus 
agricoles

Association -
Association ; 
Union Eu-
ropéenne

RN-16 Étude sur les flux alimentaires 
du territoire

Structure d’ani-
mation

Structure d’ani-
mation voisine ; 
Agriculteurs

-

RN-17

Mise en place d’un suivi 
scientifique de l’impact 
écologique des fermes sur 
les milieux naturels

Intercommunalité
Syndicat de 
rivière

Caisse des 
dépôts

RN-18 Implantation de détecteurs 
de la pollution de l’air

Intercommunalité - -

RN-19 Mesure du bilan carbone du 
territoire

Laboratoire de 
recherche

Agriculteurs

Agriculteurs ;  
Laboratoire de 
recherche ; 
Union Eu-
ropéenne

RN-20
Modélisation des services 
écosystémiques des sols 
agricoles drainés

Laboratoire de 
recherche

Agriculteurs

Laboratoire de 
recherche ; 
Union Eu-
ropéenne

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par la préservation et la gestion des ressources naturelles 
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées
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Études et mesures environnementales

RN-14
Étude sur la compensation 
carbone dans les sols agri-
coles

Structure d’ani-
mation ; GIEC

Agriculteurs -

RN-15
Réalisation d’une étude 
du gisement des invendus 
agricoles

Association -
Association ; 
Union Eu-
ropéenne

RN-16 Étude sur les flux alimentaires 
du territoire

Structure d’ani-
mation

Structure d’ani-
mation voisine ; 
Agriculteurs

-

RN-17

Mise en place d’un suivi 
scientifique de l’impact 
écologique des fermes sur 
les milieux naturels

Intercommunalité
Syndicat de 
rivière

Caisse des 
dépôts

RN-18 Implantation de détecteurs 
de la pollution de l’air

Intercommunalité - -

RN-19 Mesure du bilan carbone du 
territoire

Laboratoire de 
recherche

Agriculteurs

Agriculteurs ;  
Laboratoire de 
recherche ; 
Union Eu-
ropéenne

RN-20
Modélisation des services 
écosystémiques des sols 
agricoles drainés

Laboratoire de 
recherche

Agriculteurs

Laboratoire de 
recherche ; 
Union Eu-
ropéenne

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Réduction du gaspillage alimentaire et valorisation des résidus organiques

RN-21 Mise en place d’un lombri-
composteur de proximité

Association

Structure d’an-
imation ; Entre-
prise agroali-
mentaire

Association ; 
Union Eu-
ropéenne

RN-22

Conduite d’actions et de 
recherches pour limiter le 
gaspillage alimentaire dans 
les cantines scolaires et sur 
la valorisation ponctuelle 
d’invendus

Structure d’ani-
mation

Communes - RN

RN-23

Mise en relation pour la 
récupération de surplus de 
production d’une ferme 
au bénéfice d’association 
caritative

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs - RN

RN-24 Création d’une compostière Agriculteur
Agriculteurs ; 
Entreprises de 
jardin

RN-25
Projet d’épandage du com-
post produit sur un centre 
de tri local

Structure d’ani-
mation ; Centre 
de tri

Agriculteurs ; 
PNR du Gâtinais 
français

- DF

RN-26

Réalisation d’une étude sur 
la valorisation du fumier de 
cheval en économie circu-
laire

Structure d’ani-
mation

Chambre 
d’Agriculture 
(prestataire) ; 
Centres éques-
tres ; Agricul-
teurs ; Com-
munes

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par la préservation et la gestion des ressources naturelles 
du territoire

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées
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Réduction du gaspillage alimentaire et valorisation des résidus organiques

RN-21 Mise en place d’un lombri-
composteur de proximité

Association

Structure d’an-
imation ; Entre-
prise agroali-
mentaire

Association ; 
Union Eu-
ropéenne

RN-22

Conduite d’actions et de 
recherches pour limiter le 
gaspillage alimentaire dans 
les cantines scolaires et sur 
la valorisation ponctuelle 
d’invendus

Structure d’ani-
mation

Communes - RN

RN-23

Mise en relation pour la 
récupération de surplus de 
production d’une ferme 
au bénéfice d’association 
caritative

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs - RN

RN-24 Création d’une compostière Agriculteur
Agriculteurs ; 
Entreprises de 
jardin

RN-25
Projet d’épandage du com-
post produit sur un centre 
de tri local

Structure d’ani-
mation ; Centre 
de tri

Agriculteurs ; 
PNR du Gâtinais 
français

- DF

RN-26

Réalisation d’une étude sur 
la valorisation du fumier de 
cheval en économie circu-
laire

Structure d’ani-
mation

Chambre 
d’Agriculture 
(prestataire) ; 
Centres éques-
tres ; Agricul-
teurs ; Com-
munes

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet 
agriurbain en s’appuyant sur les richesses 
culturelles de ses paysages

Valorisation des paysages et découverte du territoire

CP-1

Mise en place d’un à plu-
sieurs circuits de découverte 
du patrimoine agraire du 
territoire et de son activité 
agricole contemporaine. 
Édition de dépliants.

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Association 
historique et de 
randonneurs ; 
Prestataire ex-
térieur

Intercommu-
nalité ; Conseil 
départemen-
tal ;  Conseil 
régional ; 
DRIAAF ; FEAD-
ER

CP-2

Organisation de visites de 
territoire et de fermes, de 
randonnées commentées 
auprès de publics variés

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Agriculteurs -

CP-3 Aménagement de chemins 
conduisant à une ferme

Agriculteur -
Agriculteur ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-4 Proposition de visites de terri-
toire en gyropodes

Association -
Association ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-5

Réalisation d’une étude sur 
la valorisation des lisières du 
territoire à des fins de prom-
enades

Structure d’ani-
mation

- - FO

CP-6

Étude pour des préconisa-
tions d’aménagement utiles 
à la valorisation du territoire 
agricole en améliorant le 
lien avec ses habitants

Structure d’ani-
mation

- -

CP-7

Mise en place d’un référen-
tiel sur les paysages du 
territoire en faveur de leur 
préservation (charte pay-
sagère, référentiel, observa-
toire photographique)

Structure d’ani-
mation ; CAUE

CAUE -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées
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Valorisation des paysages et découverte du territoire

CP-1

Mise en place d’un à plu-
sieurs circuits de découverte 
du patrimoine agraire du 
territoire et de son activité 
agricole contemporaine. 
Édition de dépliants.

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Association 
historique et de 
randonneurs ; 
Prestataire ex-
térieur

Intercommu-
nalité ; Conseil 
départemen-
tal ;  Conseil 
régional ; 
DRIAAF ; FEAD-
ER

CP-2

Organisation de visites de 
territoire et de fermes, de 
randonnées commentées 
auprès de publics variés

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Agriculteurs -

CP-3 Aménagement de chemins 
conduisant à une ferme

Agriculteur -
Agriculteur ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-4 Proposition de visites de terri-
toire en gyropodes

Association -
Association ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-5

Réalisation d’une étude sur 
la valorisation des lisières du 
territoire à des fins de prom-
enades

Structure d’ani-
mation

- - FO

CP-6

Étude pour des préconisa-
tions d’aménagement utiles 
à la valorisation du territoire 
agricole en améliorant le 
lien avec ses habitants

Structure d’ani-
mation

- -

CP-7

Mise en place d’un référen-
tiel sur les paysages du 
territoire en faveur de leur 
préservation (charte pay-
sagère, référentiel, observa-
toire photographique)

Structure d’ani-
mation ; CAUE

CAUE -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain en s’appuyant sur les richesses culturelles de ses 
paysages

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation

Préservation du patrimoine traditionnel

CP-8 Création d’un éco-musée 
du maraîchage

Commune -
Commune ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-9 Réalisation d’une étude sur 
l’insertion du bâti agricole

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

Conseil dépar-
temental ; 
Conseil région-
al ; FEADER ; 
Compensation 
agricole

DF

CP-10
Projet de coopération sur la 
maçonnerie traditionnelle 
du territoire

PNR -
PNR ; Union 
Européenne

CP-11

Travail de sensibilisation en 
faveur de la préservation 
de site(s) remarquable(s) du 
territoire

Structure d’ani-
mation

Conseil départe-
mental

-

Accueil du public à des fins récréatives et pédagogiques

CP-12
Création d’un club-house 
pour accueillir le public sur 
un centre équestre

Centre équestre -
Centre éques-
tre ; Union 
Européenne

CP-13 Création d’une ferme péda-
gogique

Commune -
Commune ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-14 Réalisation d’un jardin péd-
agogique et/ou collectif

Structure d’ani-
mation ; Associa-
tion

Agriculteurs ; 
Pépiniériste

Pépiniériste ; 
Conseil dépar-
temental ; Con-
seil régional ; 
Compensation 
agricole 



Les thématiques et leurs acteurs 61/132

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
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Préservation du patrimoine traditionnel

CP-8 Création d’un éco-musée 
du maraîchage

Commune -
Commune ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-9 Réalisation d’une étude sur 
l’insertion du bâti agricole

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

Conseil dépar-
temental ; 
Conseil région-
al ; FEADER ; 
Compensation 
agricole

DF

CP-10
Projet de coopération sur la 
maçonnerie traditionnelle 
du territoire

PNR -
PNR ; Union 
Européenne

CP-11

Travail de sensibilisation en 
faveur de la préservation 
de site(s) remarquable(s) du 
territoire

Structure d’ani-
mation

Conseil départe-
mental

-

Accueil du public à des fins récréatives et pédagogiques

CP-12
Création d’un club-house 
pour accueillir le public sur 
un centre équestre

Centre équestre -
Centre éques-
tre ; Union 
Européenne

CP-13 Création d’une ferme péda-
gogique

Commune -
Commune ; 
Union Eu-
ropéenne 

CP-14 Réalisation d’un jardin péd-
agogique et/ou collectif

Structure d’ani-
mation ; Associa-
tion

Agriculteurs ; 
Pépiniériste

Pépiniériste ; 
Conseil dépar-
temental ; Con-
seil régional ; 
Compensation 
agricole 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet 
agriurbain en s’appuyant sur les richesses 
culturelles de ses paysages

Coordination et coopération territoriales

AN-1
Travail d’accompagnement 
et de coordination des pro-
jets sur le territoire

Structure d’ani-
mation

- - DF ; AS

AN-2

Réalisation d’un guide pour 
les porteurs de projet agri-
cole souhaitant s’installer sur 
le territoire

Structure d’ani-
mation

SAFER ; Cham-
bre d’Agriculture

- DF

AN-3
Réalisation d’un guide pour 
les porteurs de projet en 
circuit court

Structure d’ani-
mation

Intercommunal-
ité ; Chambre 
d’Agriculture ; 
PNR

Union Eu-
ropéenne ; 
Structure d’ani-
mation

AS

AN-4

Organisation d’ateliers 
de co-construction sur les 
enjeux du territoire avec ses 
habitants

Structure d’ani-
mation

- -

AN-5

Implication de la structure 
d’animation dans le comité 
des financeurs du contrat 
de ruralité

État

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; Conseil 
régional

-

AN-6
Mise en place d’une plate-
forme collaborative sur le 
développement durable

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

Conseil région-
al ; FEADER ; 
SUEZ

RN

AN-7

Création d’une base de 
données en SIG interne pour 
améliorer la gestion des in-
formations et leur partage

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

-

AN-8
Suivi d’une formation au 
financement participatif par 
la structure d’animation

Organisme de 
financement par-
ticipatif

- -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées
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Coordination et coopération territoriales

AN-1
Travail d’accompagnement 
et de coordination des pro-
jets sur le territoire

Structure d’ani-
mation

- - DF ; AS

AN-2

Réalisation d’un guide pour 
les porteurs de projet agri-
cole souhaitant s’installer sur 
le territoire

Structure d’ani-
mation

SAFER ; Cham-
bre d’Agriculture

- DF

AN-3
Réalisation d’un guide pour 
les porteurs de projet en 
circuit court

Structure d’ani-
mation

Intercommunal-
ité ; Chambre 
d’Agriculture ; 
PNR

Union Eu-
ropéenne ; 
Structure d’ani-
mation

AS

AN-4

Organisation d’ateliers 
de co-construction sur les 
enjeux du territoire avec ses 
habitants

Structure d’ani-
mation

- -

AN-5

Implication de la structure 
d’animation dans le comité 
des financeurs du contrat 
de ruralité

État

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; Conseil 
régional

-

AN-6
Mise en place d’une plate-
forme collaborative sur le 
développement durable

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

Conseil région-
al ; FEADER ; 
SUEZ

RN

AN-7

Création d’une base de 
données en SIG interne pour 
améliorer la gestion des in-
formations et leur partage

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

-

AN-8
Suivi d’une formation au 
financement participatif par 
la structure d’animation

Organisme de 
financement par-
ticipatif

- -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

AN-9

Organisation de réunions 
d’information auprès de 
partenaires techniques pour 
un meilleur accompagne-
ment des porteurs de projet 
LEADER

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Point accueil in-
stallation ; SUEZ ; 
Jeunes agricul-
teurs ; GAB

-

AN-10
Organisation de réunions 
d’information sur le pro-
gramme LEADER

Structure d’ani-
mation

- -

AN-11
Mise en place d’une évalu-
ation du programme LEAD-
ER

Structure d’an-
imation ; Union 
Européenne

Autres GALs ; 
Prestataire ex-
térieur

-

AN-12

Mise en place d’out-
ils internes pour le bon 
fonctionnement de la dé-
marche LEADER

Structure d’ani-
mation

- -

AN-13 Mise en place de formations 
sur le programme LEADER

Conseil régional - -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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AN-9

Organisation de réunions 
d’information auprès de 
partenaires techniques pour 
un meilleur accompagne-
ment des porteurs de projet 
LEADER

Structure d’ani-
mation

Agriculteurs ; 
Point accueil in-
stallation ; SUEZ ; 
Jeunes agricul-
teurs ; GAB

-

AN-10
Organisation de réunions 
d’information sur le pro-
gramme LEADER

Structure d’ani-
mation

- -

AN-11
Mise en place d’une évalu-
ation du programme LEAD-
ER

Structure d’an-
imation ; Union 
Européenne

Autres GALs ; 
Prestataire ex-
térieur

-

AN-12

Mise en place d’out-
ils internes pour le bon 
fonctionnement de la dé-
marche LEADER

Structure d’ani-
mation

- -

AN-13 Mise en place de formations 
sur le programme LEADER

Conseil régional - -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Pédagogie et sensibilisation

AN-14

Organisation d’une exposi-
tion sur des thématiques de 
sciences naturelles (biodi-
versité, climat, pédologie)

Structure d’ani-
mation

Associations ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

- RN

AN-15
Réalisation d’un livret sur les 
enjeux du territoire face au 
changement climatique

Structure d’ani-
mation

Laboratoire de 
recherche

RN

AN-16 Publication d’un guide orni-
thologique local

Ornithologue 
local

- Lions Club RN

AN-17 Organisation d’animations 
sur les insectes et les sols

Structure d’ani-
mation

Office pour les 
Insectes et leur 
Environnement

- RN

AN-18

Réalisation de supports 
de communication péda-
gogiques à destination d’un 
public jeune

Structure d’ani-
mation

- -

AN-19 Développement d’une mal-
lette pédagogique

Structure d’ani-
mation

- Rotary Club

AN-20
Réalisation d’animations 
dans les classes du territoire 
et les cantines scolaires

Structure d’ani-
mation

Prestataire 
extérieur ; 
Bénévoles ; 
Association 
rencontre ville 
campagne

Fondations 
privées

AN-21

Organisation d’animations 
de sensibilisation auprès 
d’établissements privés et 
d’enseignement

Structure d’ani-
mation

- -

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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Pédagogie et sensibilisation

AN-14

Organisation d’une exposi-
tion sur des thématiques de 
sciences naturelles (biodi-
versité, climat, pédologie)

Structure d’ani-
mation

Associations ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

- RN

AN-15
Réalisation d’un livret sur les 
enjeux du territoire face au 
changement climatique

Structure d’ani-
mation

Laboratoire de 
recherche

RN

AN-16 Publication d’un guide orni-
thologique local

Ornithologue 
local

- Lions Club RN

AN-17 Organisation d’animations 
sur les insectes et les sols

Structure d’ani-
mation

Office pour les 
Insectes et leur 
Environnement

- RN

AN-18

Réalisation de supports 
de communication péda-
gogiques à destination d’un 
public jeune

Structure d’ani-
mation

- -

AN-19 Développement d’une mal-
lette pédagogique

Structure d’ani-
mation

- Rotary Club

AN-20
Réalisation d’animations 
dans les classes du territoire 
et les cantines scolaires

Structure d’ani-
mation

Prestataire 
extérieur ; 
Bénévoles ; 
Association 
rencontre ville 
campagne

Fondations 
privées

AN-21

Organisation d’animations 
de sensibilisation auprès 
d’établissements privés et 
d’enseignement

Structure d’ani-
mation

- -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation

Événementiel

AN-22

Présence de la structure 
d’animation à des évène-
ments culturels, associat-
ifs ou de recherche pour 
présenter la structure, pro-
poser des animations ou 
s’inspirer de nouvelles dé-
marches (séminaire, collo-
que, fête locale, salon, etc.)

Acteurs organisa-
teurs (variés)

Structure d’ani-
mation

- variées

AN-23
Organisation d’un festival 
local valorisant l’activité 
agricole du territoire

Structure d’an-
imation ; Com-
mune ; Jeunes 
Agriculteurs

Comité des fêtes 
local ; Com-
munes ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; SAFER ; 
Jeunes agricul-
teurs ; Chambre 
d’Agriculture ; 
Associations

Conseil dépar-
temental

AN-24

Organisation de séminaires 
sur différentes thématiques 
(biodiversité, territoires agri-
urbains)

Structure d’ani-
mation

Communes ; 
Intercommu-
nalités ; Agricul-
teurs ; Conseil 
régional ; SAFER ; 
Intervenants 
experts

Communes ; 
Intercommu-
nalités ; Conseil 
régional ; Agri-
culteurs ; SAF-
ER ; et d’autres 
parrainages 
variés

RN

AN-25

Organisation de cafés-dé-
bat, de cycles de con-
férence, de repas théma-
tiques

Structure d’ani-
mation

Association 
scientifique ; 
INRAe ; GRDF ; 
Intervenants 
experts

-
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Événementiel

AN-22

Présence de la structure 
d’animation à des évène-
ments culturels, associat-
ifs ou de recherche pour 
présenter la structure, pro-
poser des animations ou 
s’inspirer de nouvelles dé-
marches (séminaire, collo-
que, fête locale, salon, etc.)

Acteurs organisa-
teurs (variés)

Structure d’ani-
mation

- variées

AN-23
Organisation d’un festival 
local valorisant l’activité 
agricole du territoire

Structure d’an-
imation ; Com-
mune ; Jeunes 
Agriculteurs

Comité des fêtes 
local ; Com-
munes ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; SAFER ; 
Jeunes agricul-
teurs ; Chambre 
d’Agriculture ; 
Associations

Conseil dépar-
temental

AN-24

Organisation de séminaires 
sur différentes thématiques 
(biodiversité, territoires agri-
urbains)

Structure d’ani-
mation

Communes ; 
Intercommu-
nalités ; Agricul-
teurs ; Conseil 
régional ; SAFER ; 
Intervenants 
experts

Communes ; 
Intercommu-
nalités ; Conseil 
régional ; Agri-
culteurs ; SAF-
ER ; et d’autres 
parrainages 
variés

RN

AN-25

Organisation de cafés-dé-
bat, de cycles de con-
férence, de repas théma-
tiques

Structure d’ani-
mation

Association 
scientifique ; 
INRAe ; GRDF ; 
Intervenants 
experts

-
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AN-26

Participation de la structure 
d’animation à des évène-
ments pour valoriser les pro-
ducteurs et les productions 
du territoire

Intercommunalité
Structure d’ani-
mation

- AS

AN-27

Participation à des évène-
ments pour valoriser l’en-
gagement européen en 
faveur du territoire (LEADER)

Structure d’ani-
mation

Conseil régional -

Relations politiques et institutionnelles

AN-28

Développement de parte-
nariats institutionnels entre la 
structure d’animation et les 
intercommunalités du terri-
toire

Structure d’ani-
mation

Intercommunal-
ités

-

AN-29

Organisation d’échanges 
techniques et administratifs 
avec des partenaires institu-
tionnels

Structure d’ani-
mation

AEV ; Conseil 
régional

-

AN-30
Présentation de la structure 
d’animation auprès d’in-
stances politiques

Structure d’ani-
mation

Bureau des 
maires ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; Préfec-
ture

-

AN-31

Participation de la structure 
d’animation à l’élaboration 
de la politique agricole ré-
gionale et départementale

Conseil départe-
mental ; Conseil 
régional

Structure d’ani-
mation

-

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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AN-26

Participation de la structure 
d’animation à des évène-
ments pour valoriser les pro-
ducteurs et les productions 
du territoire

Intercommunalité
Structure d’ani-
mation

- AS

AN-27

Participation à des évène-
ments pour valoriser l’en-
gagement européen en 
faveur du territoire (LEADER)

Structure d’ani-
mation

Conseil régional -

Relations politiques et institutionnelles

AN-28

Développement de parte-
nariats institutionnels entre la 
structure d’animation et les 
intercommunalités du terri-
toire

Structure d’ani-
mation

Intercommunal-
ités

-

AN-29

Organisation d’échanges 
techniques et administratifs 
avec des partenaires institu-
tionnels

Structure d’ani-
mation

AEV ; Conseil 
régional

-

AN-30
Présentation de la structure 
d’animation auprès d’in-
stances politiques

Structure d’ani-
mation

Bureau des 
maires ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; Préfec-
ture

-

AN-31

Participation de la structure 
d’animation à l’élaboration 
de la politique agricole ré-
gionale et départementale

Conseil départe-
mental ; Conseil 
régional

Structure d’ani-
mation

-

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liéesTr
ia

ng
le

 V
er

t

A
D

A
D

SA

A
PP

V
PA

A
PP

A
C

E

Te
rre

 e
t C

ité

Te
rre

 d
’a

ve
ni

r

C
œ

ur
 d

’E
ss

on
ne

Externe Dans le cadre d’un programme spécifiqueInterne



AN-32 Élaboration d’une charte 
agricole

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Structure d’an-
imation ; Com-
munes ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; Conseil 
régional ; État ; 
AEV ; CAUE ; 
Chambre d’Agri-
culture ; Agence 
de l’eau ; Syn-
dicats de riv-
ières ; SAFER ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

-

AN-33
Participation aux débats des 
états généraux de l’Alimen-
tation

État
Député·e ; Struc-
ture d’animation

- DF ; AS

AN-34 Signature d’un contrat d’in-
térêt national

Intercommunalité
Intercommunal-
ité voisine ; État

-

AN-35 Mise en place d’une dé-
marche Agenda 21

Commune
Structure d’ani-
mation

-

Communication

AN-36

Réalisation d’une carte et/
ou d’une plaquette sur les 
producteurs et points de 
vente de produits locaux du 
territoire

Intercommunal-
ité ;  Structure 
d’animation

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs ; Graphiste 
prestataire ou 
bénévole

Union Eu-
ropéenne ; 
Intercommu-
nalité

AS

AN-37

Développement d’une 
carte interactive pour pro-
mouvoir les agriculteurs et 
les points de vente de pro-
duits locaux, et plus large-
ment, les points d’intérêt du 
territoire

Structure d’ani-
mation

Conseil dépar-
temental ; Union 
Européenne

- AS ; CP

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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AN-32 Élaboration d’une charte 
agricole

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalité

Structure d’an-
imation ; Com-
munes ; Inter-
communalité ; 
Conseil départe-
mental ; Conseil 
régional ; État ; 
AEV ; CAUE ; 
Chambre d’Agri-
culture ; Agence 
de l’eau ; Syn-
dicats de riv-
ières ; SAFER ; 
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

-

AN-33
Participation aux débats des 
états généraux de l’Alimen-
tation

État
Député·e ; Struc-
ture d’animation

- DF ; AS

AN-34 Signature d’un contrat d’in-
térêt national

Intercommunalité
Intercommunal-
ité voisine ; État

-

AN-35 Mise en place d’une dé-
marche Agenda 21

Commune
Structure d’ani-
mation

-

Communication

AN-36

Réalisation d’une carte et/
ou d’une plaquette sur les 
producteurs et points de 
vente de produits locaux du 
territoire

Intercommunal-
ité ;  Structure 
d’animation

Structure d’ani-
mation ; Agricul-
teurs ; Graphiste 
prestataire ou 
bénévole

Union Eu-
ropéenne ; 
Intercommu-
nalité

AS

AN-37

Développement d’une 
carte interactive pour pro-
mouvoir les agriculteurs et 
les points de vente de pro-
duits locaux, et plus large-
ment, les points d’intérêt du 
territoire

Structure d’ani-
mation

Conseil dépar-
temental ; Union 
Européenne

- AS ; CP

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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AN-38

Réalisation et mise en œu-
vre d’une signalétique 
d’information sur les produc-
teurs en circuit court

Structure d’ani-
mation

Communes ; 
Prestataire ex-
térieur

Intercom-
munalité ; 
Agriculteurs ; 
Compensation 
agricole ; Con-
seil départe-
mental ; Séna-
teur·rice

DF

AN-39

Réalisation et mise en œu-
vre d’une signalétique 
informative sur les espaces 
naturels et cultivés du terri-
toire

Structure d’ani-
mation

-
Communes ; 
Conseil région-
al

AN-40

Réalisation d’un diagnostic 
de la signalétique infor-
mative sur les fermes et les 
circuits courts du territoire 
(quantité/état)

Structure d’ani-
mation

- -

AN-41

Mise en place de cam-
pagnes de communication 
et d’information sur les pro-
ducteurs et les productions 
locales (affiches, réseaux 
sociaux, etc.)

Intercommunalité - - AS

AN-42

Réalisation de supports de 
présentation des produc-
teurs du territoire et de leurs 
productions (kakemonos)

Structure d’ani-
mation

- - DF ; AS

AN-43 Réalisation ou refonte d’un 
site internet

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

Réserve parle-
mentaire

AN-44
Réalisation de supports de 
présentation du programme 
LEADER (guide, panneaux)

Structure d’ani-
mation

-

Union Eu-
ropéenne ; 
Structure d’ani-
mation

AN-45
Réalisation d’un guide pour 
les porteurs de projet LEAD-
ER

Structure d’ani-
mation

-

Union Eu-
ropéenne ; 
Structure d’ani-
mation

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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AN-38

Réalisation et mise en œu-
vre d’une signalétique 
d’information sur les produc-
teurs en circuit court

Structure d’ani-
mation

Communes ; 
Prestataire ex-
térieur

Intercom-
munalité ; 
Agriculteurs ; 
Compensation 
agricole ; Con-
seil départe-
mental ; Séna-
teur·rice

DF

AN-39

Réalisation et mise en œu-
vre d’une signalétique 
informative sur les espaces 
naturels et cultivés du terri-
toire

Structure d’ani-
mation

-
Communes ; 
Conseil région-
al

AN-40

Réalisation d’un diagnostic 
de la signalétique infor-
mative sur les fermes et les 
circuits courts du territoire 
(quantité/état)

Structure d’ani-
mation

- -

AN-41

Mise en place de cam-
pagnes de communication 
et d’information sur les pro-
ducteurs et les productions 
locales (affiches, réseaux 
sociaux, etc.)

Intercommunalité - - AS

AN-42

Réalisation de supports de 
présentation des produc-
teurs du territoire et de leurs 
productions (kakemonos)

Structure d’ani-
mation

- - DF ; AS

AN-43 Réalisation ou refonte d’un 
site internet

Structure d’ani-
mation

Prestataire ex-
térieur

Réserve parle-
mentaire

AN-44
Réalisation de supports de 
présentation du programme 
LEADER (guide, panneaux)

Structure d’ani-
mation

-

Union Eu-
ropéenne ; 
Structure d’ani-
mation

AN-45
Réalisation d’un guide pour 
les porteurs de projet LEAD-
ER

Structure d’ani-
mation

-

Union Eu-
ropéenne ; 
Structure d’ani-
mation

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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AN-46

Organisation d’un événe-
ment de communication 
sur les investissements eu-
ropéens réalisés sur le terri-
toire (LEADER)

Structure d’ani-
mation

Conseil régional -

AN-47
Étude sur les possibilités 
d’amélioration de la straté-
gie de communication

Structure d’ani-
mation

- -

AN-48

Communication sur les 
actualités de la structure et 
du territoire par le biais de 
réseaux sociaux

Structure d’ani-
mation

- -

AN-49
Réalisation d’un court-
métrage sur l’activité agri-
cole du territoire

Structure d’ani-
mation

- -

AN-50

Réalisation d’une vidéo de 
présentation des activités 
pédagogiques de l’associ-
ation

Structure d’ani-
mation

- -

AN-51

Participation de la structure 
d’animation à des report-
ages télévisés et des revues 
spécialisées

Structure d’ani-
mation

Chaînes TV ; Re-
vues spécialisées

-

AN-52

Création de produits dérivés 
utilisés pour les animations 
de la structure (eco-cup, 
tablier, épluche-légumes, 
sac, etc.)

Structure d’ani-
mation

- -

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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AN-46

Organisation d’un événe-
ment de communication 
sur les investissements eu-
ropéens réalisés sur le terri-
toire (LEADER)

Structure d’ani-
mation

Conseil régional -

AN-47
Étude sur les possibilités 
d’amélioration de la straté-
gie de communication

Structure d’ani-
mation

- -

AN-48

Communication sur les 
actualités de la structure et 
du territoire par le biais de 
réseaux sociaux

Structure d’ani-
mation

- -

AN-49
Réalisation d’un court-
métrage sur l’activité agri-
cole du territoire

Structure d’ani-
mation

- -

AN-50

Réalisation d’une vidéo de 
présentation des activités 
pédagogiques de l’associ-
ation

Structure d’ani-
mation

- -

AN-51

Participation de la structure 
d’animation à des report-
ages télévisés et des revues 
spécialisées

Structure d’ani-
mation

Chaînes TV ; Re-
vues spécialisées

-

AN-52

Création de produits dérivés 
utilisés pour les animations 
de la structure (eco-cup, 
tablier, épluche-légumes, 
sac, etc.)

Structure d’ani-
mation

- -

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Recherche  

AN-53
Programme de recherche 
AGRIGE (projets agriurbains 
franciliens)

Collectif AGRIGE

Établissements 
d’enseigne-
ment supérieur ; 
CAUE ; Structures 
d’animation

Conseil région-
al ; INRAe

AN-54

Programme de recherche 
PROLEG (légumineuses et 
recyclage de la matière or-
ganique pour améliorer les 
services écosystémiques des 
systèmes de culture)

Collectif PROLEG

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalités ; 
Établissements 
d’enseignement 
supérieur ; IN-
RAe ; Chambre 
d’Agriculture

Conseil région-
al ; INRAe

RN ; DF

AN-55

Programme de recherche 
DYNAMIQUES (biodiversité 
et services écosystémiques 
périurbains)

Collectif DY-
NAMIQUES

Structure d’an-
imation ; Étab-
lissement public 
d’aménage-
ment ; Étab-
lissement d’en-
seignement 
supérieur ; INRAe

Conseil région-
al ; INRAe

DF ; RN

AN-56

Suivi et animation de parte-
nariats universitaires de 
recherche pour analyser 
l’impact économique, en-
vironnemental et social de 
l’agriculture périurbaine et 
la relocalisation des flux

Intercommunalité

Structure d’an-
imation vois-
ine ; Chaire 
«Aménager le 
Grand Paris»

Caisse des 
dépôts

DF ; RN

AN-57

Projet de recherche-action 
au sein des exploitations 
agricoles sur la compatibilité 
CARE permettant de me-
surer la création de valeur 
sur des capitaux financiers, 
naturels et humains

Intercommunalité
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

Caisse des 
dépôts

DF ; RN

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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Recherche  

AN-53
Programme de recherche 
AGRIGE (projets agriurbains 
franciliens)

Collectif AGRIGE

Établissements 
d’enseigne-
ment supérieur ; 
CAUE ; Structures 
d’animation

Conseil région-
al ; INRAe

AN-54

Programme de recherche 
PROLEG (légumineuses et 
recyclage de la matière or-
ganique pour améliorer les 
services écosystémiques des 
systèmes de culture)

Collectif PROLEG

Structure d’an-
imation ; Inter-
communalités ; 
Établissements 
d’enseignement 
supérieur ; IN-
RAe ; Chambre 
d’Agriculture

Conseil région-
al ; INRAe

RN ; DF

AN-55

Programme de recherche 
DYNAMIQUES (biodiversité 
et services écosystémiques 
périurbains)

Collectif DY-
NAMIQUES

Structure d’an-
imation ; Étab-
lissement public 
d’aménage-
ment ; Étab-
lissement d’en-
seignement 
supérieur ; INRAe

Conseil région-
al ; INRAe

DF ; RN

AN-56

Suivi et animation de parte-
nariats universitaires de 
recherche pour analyser 
l’impact économique, en-
vironnemental et social de 
l’agriculture périurbaine et 
la relocalisation des flux

Intercommunalité

Structure d’an-
imation vois-
ine ; Chaire 
«Aménager le 
Grand Paris»

Caisse des 
dépôts

DF ; RN

AN-57

Projet de recherche-action 
au sein des exploitations 
agricoles sur la compatibilité 
CARE permettant de me-
surer la création de valeur 
sur des capitaux financiers, 
naturels et humains

Intercommunalité
Établissement 
d’enseignement 
supérieur

Caisse des 
dépôts

DF ; RN

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources Naturelles 
CP : Culture et Paysage / AN : Animation

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 

liées

Contribuer à la mise en œuvre du projet agriurbain par l’animation de son réseau d’acteurs

Réseau

AN-58 Mise en place du réseau 
Rural Francilien

Conseil régional

Territoires organ-
isés franciliens ; 
Prestataire ex-
térieur

Conseil région-
al ; FEADER

AN-59 Mise en place d’un Living 
Lab

Structure d’ani-
mation

Structures d’ani-
mation voisines ; 
Intercommu-
nalités ; INRAe ; 
Chambre d’Agri-
culture

Caisse des 
dépôts, LEADER

AN-60 Mise en place du réseau 
Terres en Villes

Terres en Villes

Chambre d’Ag-
riculture ; Inter-
communalité ; 
Structures d’ani-
mation

-

AN-61 Mise en place du réseau 
LEADER France

Conseil région-
al ; Union Eu-
ropéenne

GALs régionaux 
et nationaux

-

AN-62
Échanges avec des terri-
toires de projet similaires à 
l’international

Structure d’ani-
mation

Open Space Au-
thority de Santa 
Clara (Silicon 
Valley)

-
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Externe Dans le cadre d’un programme spécifiqueInterne

Réf. Actions Initiateurs Coopé-
rateurs Financeurs Thématiques 
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Réseau

AN-58 Mise en place du réseau 
Rural Francilien

Conseil régional

Territoires organ-
isés franciliens ; 
Prestataire ex-
térieur

Conseil région-
al ; FEADER

AN-59 Mise en place d’un Living 
Lab

Structure d’ani-
mation

Structures d’ani-
mation voisines ; 
Intercommu-
nalités ; INRAe ; 
Chambre d’Agri-
culture

Caisse des 
dépôts, LEADER

AN-60 Mise en place du réseau 
Terres en Villes

Terres en Villes

Chambre d’Ag-
riculture ; Inter-
communalité ; 
Structures d’ani-
mation

-

AN-61 Mise en place du réseau 
LEADER France

Conseil région-
al ; Union Eu-
ropéenne

GALs régionaux 
et nationaux

-

AN-62
Échanges avec des terri-
toires de projet similaires à 
l’international

Structure d’ani-
mation

Open Space Au-
thority de Santa 
Clara (Silicon 
Valley)

-
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Le répertoire d’actions à la loupe

Afin d’en retirer ses principaux enseignements, 
le répertoire des actions a fait l’objet d’une 
analyse approfondie. Pour les territoires 
étudiés, les graphiques qui suivent illustrent 
et interprètent les grandes tendances en 
matière d’investissement des thématiques et 
d’implication des acteurs.



Méthodes de calcul et de comptabilisation 
des données :

Pour les actions
 + La valeur «diversité d’actions conduites» correspond au nombre d’intitu-

lés d’action différents recensés par champ thématique. Plusieurs territoires 
peuvent investir une même action.

 + La valeur «quantité d’actions conduites» résulte de la somme des actions 
conduites dans l’ensemble des territoires par champ thématique. Il s’agit de 
leur occurrence. Pour un même intitulé, l’action sera comptabilisée autant 
de fois qu’elle aura été conduite sur chacun des territoires étudiés.

Pour les acteurs
 + La comptabilisation des acteurs mobilisés autour d’une action se limite aux 

acteurs initiateurs, coopérateurs et financeurs. Pour les raisons évoquées 
dans l’avant-propos de ce guide au sujet des bénéficiaires d’une action, 
ces derniers ne sont pas comptabilisés parmi les acteurs mobiliés.

 + Qu’une action soit conduite sur un ou plusieurs territoires en sollicitant à 
chaque fois un même acteur, cet acteur n’a été comptabilisé qu’une seule 
fois. Ce choix résulte de la non exhaustivité des données collectées et de leur 
incomplète homogénéité entre territoires. Ainsi, la comptabilisation des ac-
teurs mobilisés autour d’une action traduit une implication davantage qua-
litative que quantitative. Elle permet toutefois d’apprécier la présence et la 
diversité potentielles d’acteurs pouvant s’investir dans les champs d’action 
étudiés, mais également le nombre d’actions nécessitant leur implication.

 + Certains acteurs sont parfois regroupés sous un même intitulé généralisant 
tel que «Acteurs filière». Dans le cas où plusieurs acteurs répondant à cet 
intitulé sont impliqués dans une même action, le décompte d’acteurs dans 
«Acteurs filière» sera tout de même d’une unité (ex. une coopérative + 
établissement agroalimentaire impliqués dans une même action = 1 unité 
comptabilisée). Cette situation n’étant que peu fréquente, son incidence 
sur les résultats fut considérée négligeable.

Plus de précisions sur la méthodologie en page 5.
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Développement 
filière

Alimentation
saine et locale

Fonctionnalité Ressources
naturelles

Culture
et paysage

Animation

60

40

80

20

120

100

140

0

quantité 
(ensemble des 
territoires)

diversité
(ensemble des 
territoires)

valeur maximum 
relevée sur un territoire

valeur minimum
relevée sur un 
territoire

moyenne par 
territoire

Ce que montre ce graphique

Pour l’ensemble des thématiques, la quantité des actions recensées est nettement plus élevée 
que leur diversité, traduisant des actions similaires entre territoires ou des actions régulièrement 
reconduites à l’échelle d’un ou de plusieurs territoires. La thématique «Animation» rassemble la plus 
grande diversité d’actions conduites une quantité encore plus importante. Cette distinction peut 
s’expliquer en partie par le prisme de l’étude, dont le recensement des actions conduites s’est 
effectué au travers des rapports d’activité et du témoignage de la structure d’animation. Mais 
elle peut également s’expliquer par la dynamique d’acteurs et d’action spécifique aux territoires 
agriurbains franciliens, dont l’animation est l’une des particularités. Les actions conduites dans 
les champs thématiques «Développement filière» et «Fonctionnalité» sont également présentes 
en quantités importantes, davantage que celles des champs thématiques «Alimentation saine 
et Locale», «Ressources naturelles» et «Culture et Paysage». Contrairement autres champs 
thématiques, les actions des champs «Ressources naturelles» et «Fonctionnalité» présentent une 
quantité d’actions faiblement supérieure à leur diversité. Les actions de ces champs thématiques 
peuvent ainsi être considérées plus difficiles à répliquer que celles des autres champs thématiques 
étudiés. Cette caractéristique peut s’expliquer par la spécificité des réponses à apporter aux 
enjeux de fonctionnalité ou en matière de gestion des ressources naturelles sur un territoire. Le 
champ thématique «Fonctionnalité» est par ailleurs particulièrement investi par deux territoires, 
Plaine d’Avenir 78 et le Triangle Vert, dont les actions régulières et spécifiques peuvent aussi 
expliquer ce rapport entre la quantité et la diversité des actions recensées.

Quantité et diversité des actions conduites
par champ d’action sur l’ensemble des territoires



Répartition de la quantité et de la diversité
des actions investies par champ thématique
pour chacun des sept territoires
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Sur l’APPACE
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Ce que montrent ces graphiques :

Le champ d’action «Animation» est fortement investi quantitativement et dans la diversité par 
l’ensemble des territoires, et par rapport aux autres thématiques, à l’exception de Cœur d’Essonne, 
qui est la seule intercommunalité étudiée et dont l’action ne s’inscrit pas dans le cadre d’un 
programme agriurbain. Cette thématique est également faiblement investie sur l’APPACE dont 
l’animation dans le cadre du Programme Agriurbain est encore récente. Tous les champs d’action 
sont investis sur chacun des territoires étudiés, à la mesure des moyens propres à chacun d’eux 
(la quantité et la diversité peuvent varier d’un territoire à l’autre). Quelques exceptions peuvent 
toutefois être relevées à l’image de la thématique «Fonctionnalité», très peu investie sur le territoire 
de l’ADADSA, ce qui peut s’expliquer par l’étendue et la dominante rurale de ce territoire déjà 

Répartition de la quantité et de la diversité des actions investies 
par champ thématique, tous territoires confondus
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Répartition de l’investissement des sept territoires
dans les six champs d’action

identifié comme peut sujet à ces problématiques (plus d’informations dans le guide «Définir et 
évaluer le projet agriurbain» du PSDR Agrige). Au contraire, la thématique «Développement filière» 
est bien plus investie par les grands territoires tels que l’ADADSA ou l’APPVPA, ce qui confirme les 
grandes tendances observées dans le guide précédemment cité. Par ailleurs, aucune action des 
thématiques «Culture et Paysage» et «Ressources naturelles» n’est relevée pour Cœur d’Essonne. 
Cela peut s’expliquer par l’entrée agricole et alimentaire du programme de développement 
TIGA qui motive l’essentiel des actions de ce territoire, et qui aborde ces deux thématiques de 
manière indirecte ou intégrée à des actions plutôt orientées sur le développement de la filière 
agricole. Enfin, la thématique «Fonctionnalité» est particulièrement investie par deux territoires, 
Plaine d’Avenir 78 et le Triangle Vert. Ce positionnement peut notamment s’expliquer par la faible 
étendue de leurs territoires soumis à des contraintes urbaines très fortes. 

Fonctionnalité

Développement Filière
Alimentation saine et locale Culture et Paysage

Ressources Naturelles

Animation

ADADSA

APPVPA

APPACE

Cœur
d’Essonne

Plaine d’Avenir 78
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Quantité d’actions recensées par acteur
toutes thématiques confondues

Ce que montrent ces graphiques :

Les structures d’animation apparaissent naturellement très investies dans le champ thématique 
«Animation», et d’une manière importante également dans la thématique «Fonctionnalité». 
La thématique «Culture et paysage» est la moins investie par les structures d’animation. Les 
Intercommunalités sont les deuxièmes acteurs à investir la plus grande quantité d’actions, 
essentiellement dans les thématiques «Animation», «Développement filière» et «Alimentation saine 
et locale», proportionnellement peu pour «Culture et paysage». Les communes apparaissent dans 
un nombre d’actions plus faible que les intercommunalités, et essentiellement dans la thématique 
«Fonctionnalité». Les champs d’action les plus investis dans leur diversité par les agriculteurs sont 
celui des «Ressources naturelles» et du «Développement filière». Les autres champs d’action le sont 
également de manière homogène, mais présentent une moindre diversité des actions. La société 
civile apparaît impliquée dans une faible diversité d’actions mais de manière homogène entre 
les champs d’action, et en particulier dans celui concernant l’«Animation». Le Conseil Régional 
apparaît investi dans une diversité d’actions deux fois plus grande que le Conseil Départemental. 
Le Conseil Régional investit une diversité d’actions particulièrement grande dans les thématiques 
«Développement filière» et «Fonctionnalité». Le Conseil Départemental se mobilise sur une 
diversité d’actions plus importante dans les thématiques «Ressources naturelles» et «Culture et 
paysage», mais également dans l’«Animation». Enfin, l’Union Européenne et l’État apparaissent 
investis dans une diversité d’action similaires, avec une dominante pour l’Union Européenne, mais 
leurs implications s’expliquent en grande partie par les programmes de développement qu’ils 
cofinancent dans trois des territoires étudiés (TIGA ou LEADER). L’Union Européenne apparaît 
ainsi particulièrement impliquée dans la thématique du «Développement filière», «Ressources 
naturelles», «Culture et Paysage» et «Animation». L’État apparaît quant à lui essentiellement investi 
dans des actions nécessaires au «Développement filière», à la «Fonctionnalité» et à l’«Animation».
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Ce que montrent ces graphiques :

L’analyse de ces résultats par cercle d’acteurs fait apparaître des investissements équilibrés 
dès lors que celui des acteurs publics, qui renferme une grande diversité d’acteurs et traduit 
des programmes de développement spécifiques, est nuancé. La structure d’animation, à elle 
seule, s’investit autant que la gouvernance des territoires agriurbains dans son ensemble, que les 
acteurs publics et privés (ce qui est plutôt logique puisqu’elle est impliquée dans l’essentiel des 
projets du territoire).
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Points de 
vigilance
Anticiper les freins à l’épanouissement
du projet agriurbain.



Trois facteurs en interaction limitent 
l’épanouissement du projet agriurbain /97
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Trois facteurs en interaction limitent 
l’épanouissement du projet agriurbain

Les facteurs limitant l’engagement ou la mise en œuvre d’une ac-
tion sont rarement liés aux fondements ou à la technicité de celle-ci. 
Sauf exception, il fut régulièrement constaté lors des entretiens que 
la difficulté de mise en œuvre d’une action était davantage liée 
aux complexités éprouvées par la structure d’animation dans son 
fonctionnement quotidien. Trois facteurs limitants, dont les interac-
tions ont tendance à les entretenir dans une forme de cercle vi-
cieux, ont été identifiés. Il s’agit essentiellement de mécanismes et 
de facteurs humains. Ces facteurs sont issus des témoignages des 
animateurs et animatrices interrogés sur leurs difficultés d’action et 
les mécanismes d’échec de ces dernières. Ainsi, ils ne pourraient 
prétendre à la représentativité en matière de difficultés rencontrées 
par les autres acteurs des territoires agriurbains.

1/ Un manque de sollicitation

C’est l’attente du «réflexe territoire agriurbain», c’est à dire de la sollicitation 
par les acteurs locaux de son animateur· trice face à des problématiques 
de long terme sur lesquelles la structure s’est positionnée. Cette attente des 
structures d’animation est particulièrement orientée vers les acteurs publics 
du territoire (communes les premières, puis les EPCI intercommunaux), mais 
aussi vers la société civile. L’essentiel des structures fait part d’une attitude 
proactive auprès des agriculteurs et d’un souhait renouvelé d’agir avant 
tout en leur faveur. Si l’action des structures d’animation n’est peut être pas 
connue de l’ensemble des agriculteurs d’un territoire, la sollicitation par ces 
derniers ne semble pas regrettée.

Le manque de sollicitation est aussi parfois la résultante de difficultés à se faire 
entendre ou à prendre connaissance des actualités du territoire. En somme, 
de parvenir à être «dans la boucle» des projets locaux et de leurs parties pre-
nantes. La démultiplication des services dans certaines institutions publiques, 
qui présentent parfois déjà en interne des difficultés de communication, la 



méconnaissance de la structure et de ses ambitions, ou encore une sollici-
tation discontinue de celle-ci au fil de certains projets contribuent régulière-
ment à la faible sollicitation des structures d’animation.

Il est par ailleurs évoqué par certains territoires un problème de reconnais-
sance du fait d’une mauvaise évocation de la forme juridique de la structure 
(généralement Association Loi de 1901) ou d’une incompréhension de son 
intitulé considéré trop long et complexe. Ce problème «d’affichage» nuit à 
la visibilité de la structure d’animation, parfois assimilée à une association 
communale (si tant est qu’elle soit déjà identifiée) et interroge sur la définition 
d’un statut qui lui serait propre et de son institutionnalisation.

2/ Une légitimité à démontrer

Ce facteur limitant renvoie directement aux difficultés d’un positionnement 
de la structure d’animation dans le mille-feuille territorial : en est-elle une des 
composantes (le cas échéant, laquelle ?) et/ou un liant entre ces compo-
santes et leurs acteurs ? C’est aussi l’attente d’une forme de reconnaissance 
pour des travaux conduits et pouvant être répliqués dans le but d’enrichir un 
projet de territoire plus global, mais aussi celle de compétences internes à 
la structure et de sa capacité à soutenir des techniciens publics du territoire, 
voire encore de l’intérêt du réseau d’acteurs qu’elle anime. 

Les territoires au sein d’intercommunalités proportionnellement plus grandes-
font part de difficultés à faire valoir la plus-value de leur action sur ces péri-
mètres étendus. Cette difficulté est d’autant plus forte lorsque les territoires 
renferment d’autres entités naturelles, forestières et agricoles remarquables, 
demandant autant d’attention, mais sans animation spécifique. Par ailleurs, 
pour deux territoires étudiés (APPACE et APPVPA), la superposition de leur pé-
rimètre de projet géographique à une multiplicité de périmètres administratifs 
est perçue comme un réel frein à l’action.

Ces deux situations peuvent entretenir auprès des collectivités la vision d’une 
structure partiellement investie sur leur périmètre administratif et face à la-
quelle leurs services internes sont plus efficaces. Dans l’optique d’une ap-
proche concertée et efficiente des projets sur de tels territoires, cette situation 
implique l’établissement d’une culture de travail transversale entre les diffé-
rents services des intercommunalités concernées (ex. services agriculture) au 
bénéfice d’actions efficaces (certaines sont parfois conduites en doublon) 
conduite à une échelle géographique (celle à laquelle s’établissent généra-
lement les filières agricoles de ces territoires). 
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Il semble toutefois que cette multiplicité de situations puisse dans certaines 
configurations devenir un atout pour quelques structures. Dans le cas de pe-
tits territoires investis sur des périmètres administratifs proportionnellement plus 
grands, les structures peuvent en effet faire valoir une meilleure écoute lo-
cale qui permet une adéquation plus fine des actions à conduire avec les 
attentes des parties prenantes du projet agriurbain. Dans le cas d’une super-
position des périmètres d’action ou de grands territoires, c’est la cohérence 
et la convergence des stratégies d’action qui s’en retrouvent améliorées.

3/ Des financements réduits

Sans surprise, les financements restent un moyen limitant dans la mise en 
œuvre d’actions impactantes pour le territoire ou pour soutenir des moyens 
humais utiles à la bonne visibilité de la structure d’animation. Ce manque de 
financements peut être limitant à plusieurs titres. Dans un temps de création 
de la structure d’animation sur un territoire, alors que celle-ci n’a nécessaire-
ment pas encore acquis une visibilité et une légitimité suffisantes, les finance-
ments lui permettent d’investir une action stratégique sur laquelle elle peut 
espérer fonder sa renommée.

Par ailleurs, la permanence de la structure d’animation sur un territoire gé-
nère souvent des projets de long terme ou permanents. Ainsi, ces projets se 
multiplient nécessairement avec l’ancienneté de la structure d’animation. 
Dans cette situation, les financements sont utiles dans l’alimentation des frais 
de fonctionnement qui permettront à la structure de communiquer sur des 
actions conduites ou d’animer dans le temps celles le nécessitant. Les finan-
cements permettent alors une forme de capitalisation sur l’activité de la 
structure, contribuant à l’amélioration de sa visibilité et de sa légitimité sur le 
territoire.

Si l’ensemble des structures étudiées, à l’exception de Cœur d’Essonne, bé-
néficie d’une subvention régionale permettant de soutenir leur fonctionne-
ment, en finançant la rémunération d’un· e animateur· trice à temps partiel, 
l’abondement des fonds restants dépend de leurs membres adhérents ou 
de parrainages, et donc de l’intérêt local qui leur est attribué. Ce manque 
de moyens, ou l’assurance de leur pérennisation dans le temps, est souvent 
lié à une quantité et une diversité d’adhérents réduites. Dans ces situations, 
la représentation des collèges et/ou des entités administratives est souvent 
partielle du fait d’une mauvaise reconnaissance de la structure sur son ter-
ritoire, de découpages administratifs multiples et/ou de dissensus politiques. 



4/ Autres facteurs limitants et observations

Plus ponctuels, mais tout aussi représentatifs, d’autres facteurs limitants ont 
été identifiés lors des entretiens avec les animateurs et animatrices de terri-
toires.

L’accessibilité difficile au foncier en est l’un d’eux. Elle est régulièrement à 
l’origine de difficultés d’installation de projets agricoles ou de lancement 
d’initiatives expérimentales. Cependant, certaines des actions menées par 
les territoires agriurbains vont dans le sens d’une facilitation de l’accès au 
foncier (portage public, rachat collectif, etc.). Il est ainsi ajouté par un terri-
toire qu’au-delà de l’accessibilité au foncier, c’est aussi la concordance de 
sa disponibilité avec l’identification d’un porteur de projet prêt à s’y investir 
qui peut faire défaut. Toutefois, cette dernière situation n’est réellement pro-
blématique que dans le cas de programmes de développement aux enve-
loppes budgétaires dédiées dans une temporalité fixe.

L’incertitude du financement des plans d’action de démarches stratégiques 
ou de documents cadre est par ailleurs identifiée comme un autre facteur 
limitant. En effet, différents territoires on pu consacrer un investissement finan-
cier et humain importants, souvent dans le cadre de démarches fédératrices 
pour les acteurs du territoire, pour définir des plans d’action ou des chartes 
(agricoles, paysagères). Toutefois, la mobilisation de financements pour les 
actions à conduire collectivement identifiées et leur suivi dans le temps est 
souvent regrettée.

Il est par ailleurs observé que ces facteurs limitants opèrent moins dans les in-
tercommunalités soutenant les principes d’un projet agriurbain, qu’il s’agisse 
de Coeur d’Essonne Agglomération ou des EPCI avec lesquels coopèrent ré-
gulièrement les structures d’animation. Ce phénomène peut s’expliquer par 
la légitimité reconnue de ces institutions et la stabilité de leurs financements 
bien établis. À l’inverse, il est constaté que les intercommunalités sont davan-
tage confrontées à des difficultés relationnelles avec les agriculteurs compa-
rées aux structures d’animation, ce qui constitue une réelle plus-value pour 
ces dernières. Ce phénomène peut s’expliquer par la difficulté des établis-
sements publics à investir dans l’entretien qualitatif d’un réseau d’échange 
avec les agriculteurs, parfois nombreux, de son territoire. Une autre raison 
pourrait également être l’historique du relationnel entre les établissements 
publics et les agriculteurs de ces territoires agriurbains, dont les familles de 
ces derniers ont souvent été expropriées de leurs terres (cas des territoires à 
proximité d’Opérations d’Intérêt National anciennes ou en cours).
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Opportunités
Encourager les synergies 
bénéfiques à la mise en œuvre 
du projet agriurbain.



Opportunités

Exemples de mécanismes propices 
à l’épanouissement du projet agriurbain /105



Opportunités 105/132

Exemples de mécanismes propices à 
l’épanouissement du projet agriurbain

Les entretiens conduits auprès des animateurs et animatrices des 
territoires agriurbains franciliens ont également permis d’identifier 
des situations et des mécanismes propices à l’épanouissement du 
projet agriurbain. Deux points communs caractérisent ces réus-
sites. D’une part, l’action à leur origine rassemble une grande di-
versité d’acteurs d’origine variée (politiques, techniciens, citoyens) 
pouvant arborer des statuts multiples (initiateur, coopérateur, bé-
néficiaire). Il s’agit ainsi d’actions fédératrices. D’autre part, les ré-
percutions de ces actions ne se cantonnent pas à une thématique 
unique. Il s’agit d’actions transversales.

Cette partie du guide propose une vision synthétique de ces effets 
leviers observés sur les territoires agriurbains franciliens. Les sché-
mas et les situations décrites dans les pages suivantes reflètent à 
la fois la spécificité de situations locales recueillies lors des entre-
tiens, mais également l’effet de tendances généralisées identifiées 
par cette étude. Leur ambition est d’illustrer les liens entre acteurs 
et leurs interventions sur les territoires agriurbains franciliens pour 
en saisir la transversalité, la concordance et les répercutions. Ils 
représentent en partie les rouages du «système agriurbain», de son 
écosystème d’acteurs et d’actions. Leur vocation est d’inspirer de 
nouvelles initiatives.



Dans les territoires, 
des projets et des synergies inspirantes
pour une approche par la fonctionnalité, les 
ressources naturelles et le paysage
Sur les territoires de l’APPACE et du Triangle Vert

Mise en place d’itinéraires de découverte
Sur le Plateau du Centre Essonne, l’APPACE s’est engagée dès son origine dans 
la structuration d’un circuit destiné à valoriser ses fermes et ses producteurs. Dif-
férents chemins ont été balisés et ponctués d’une signalétique directionnelle et 
informative. Le Triangle Vert s’est engagé dans une démarche similaire en définis-
sant cinq itinéraires thématiques sur son territoire destinés à en valoriser les compo-
santes agricoles, patrimoniales et naturelles. Des dépliants grand publics ont été 
édités et des randonnées collectives organisées.

Sur les territoire de Plaine d’Avenir et du Triangle Vert

Aborder la sécurisation du parcellaire agricole
de façon transversale
La sécurisation du parcellaire agricole est un enjeu récurent, tout particulière-
ment sur les petits territoires orientés vers la production maraîchère que sont Plaine 
d’Avenir 78 et le Triangle Vert. Si des solutions numériques (installation de caméras 
de surveillance) ou inertes (pose de blocs béton, de clôtures) sont parfois envi-
sagées, d’autres réflexions peuvent émerger. Il s’agit notamment d’envisager la 
plantation de haies comme un moyen de contribuer à la sécurisation du par-
cellaire agricole, et dans un même temps au développement des trames vertes 
et bleues du territoire. Si les cultivateurs redoutent parfois l’aménagement et la 
formalisation de sentiers de découvertes en lisière des plaines maraîchères, elle 
sont progressivement reconnues comme un moyen encourageant la surveillance 
collective de ces lieux. 

Sur les territoires de Terre & Cité et de l’ADADSA

Mise en place d’espaces
d’échanges collectifs et inter-acteurs
Pour favoriser l’émergence de nouveaux projets sur son territoire et au-delà, ainsi 
que l’inter-connaissance entre acteurs locaux, Terre & Cité a mis en place l’orga-
nisation régulière de «Living Lab». Lors de ces séances, des discussions thématiques 
sont organisés avec les acteurs du territoire et leurs donnent la possibilité d’échan-
ger sur d’éventuelles problématiques rencontrées, leurs projets en cours et à venir. 
Pour encourager l’action cohérente des parties prenantes du GAL Seine Aval, 
l’ADADSA s’est lancée dans une démarche similaire, en organisant régulièrement 
des échanges sur ses projets en cours et ceux de ses partenaires.
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La finalité d’une action conduite se limite rarement à son objectif ini-
tial. Ses répercutions s’apprécient dans le temps et sont d’autant plus 
importantes qu’elles viennent conforter des actions antérieures et pré-
parer celles à venir. À l’image d’un écosystème, le tout est souvent plus 
important que la somme des parties. Le schéma page 104 propose 
une vision de cette situation dans ses interactions.

(1) Maintien d’une activité agricole de proximité (2) Développement de débouchés locaux 
(3) Dispositifs de réduction des conflits d’usages (4) Compréhension de l’activité et ses besoins 
(5) Amélioration des continuités écologiques (6) Mise en place d’itinéraires de découverte
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Dans les territoires, 
des projets et des synergies inspirantes
pour une approche par la filière,
la planification et l’alimentation de proximité.

Sur les territoires de l’APPVPA et du Triangle Vert

Publication de guides de préconisations
urbaines et architecturales
Dans la plaine de Versailles, qui a récemment connu une dynamique importante 
de nouvelles installations agricoles, un guide de préconisations architecturales fut 
réalisé pour encadrer l’implantation des éléments construits des exploitations et 
contribuer à l’aménagement cohérent et la préservation de ce site classé. Sur le 
Triangle Vert, un guide à l’usage des élus locaux fut réalisé sur la notion de «lisière 
agriurbaine» pour sensibiliser sur cette notion et proposer des pistes d’action régle-
mentaires pour agir sur ces situations d’interface entre l’urbain et l’agricole.

Sur les territoires du Triangle Vert et de l’ADADSA 

Implantation d’une couveuse agricole
et développement des ateliers de transformation
Avec le soutien de l’Agence des Espaces Verts, de la commune de Saulx-les-Char-
treux et du Pôle Abiosol, et dans le cadre d’échanges avec la SAFER, le Triangle 
Vert a contribué à l’installation de trois maraîchers après l’étude d’opportunité 
foncière d’une parcelle mise en vente. Un projet similaire fut mis en place sur 
le territoire de l’ADADSA. Malgré leurs superficies différentes, ces deux structures 
d’animation ont en commun leur implication et leur soutien au développement 
d’ateliers de transformation diversifiés sur leur territoire : conserverie, brasserie arti-
sanale, laiterie, moulin, etc.

Sur le territoire de Plaine d’Avenir 78

Une démarche réglementaire pour
préserver le foncier agricole et encadrer la construction
En parallèle de son projet de Zone Agricole Protégée, la Communauté d’Agglo-
mération Saint Germain Boucles de Seine s’est engagée dans un projet en faveur 
d’un développement cohérent du bâti agricole. Un terrain public fut divisé en 6 
lots, revendus par la suite à des agriculteurs désirant y construire un hangar. Un 
cahier des charges est en cours d’élaboration pour assurer l’harmonisation des 
constructions dont l’accessibilité est assurée par une voirie entretenue par la com-
munauté d’agglomération et la commune de Montesson.
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La finalité d’une action conduite se limite rarement à son objectif ini-
tial. Ses répercutions s’apprécient dans le temps et sont d’autant plus 
importantes qu’elles viennent conforter des actions antérieures et pré-
parer celles à venir. À l’image d’un écosystème, le tout est souvent plus 
important que la somme des parties. Le schéma page 105 propose 
une vision de cette situation dans ses interactions.

(1) Implantation d’un pôle agricole (2) Mise à disposition de foncier public (3) Création d’un 
atelier de transformation (4) Cultivateurs du territoire (5) Approvisionnement de la restauration 
collective
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Apprécier les actions conduites
dans leurs interactions
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Exemple d’interactions pour une approche par la fonctionnalité,
les ressources naturelles et le paysage

Assurer la bonne accessibilité du parcellaire cultivé aux agriculteurs (1) permet de maintenir le 
déroulement de cette activité dans de bonnes conditions et encourage le développement de 
débouchés locaux (2). L’implantation de dispositifs de passages sélectifs (3) favorise la réduction 
de certains conflits d’usages à l’image des dépôts sauvages et la traversée des cultures par 
des engins motorisés. Ces dispositifs fonctionnels peuvent être l’occasion d’implanter une 
signalétique directionnelle et culturelle sur les paysages, les cultures et leurs cultivateurs, dans une 
optique pédagogique (4). L’inscription de ces réflexions sur la bonne accessibilité du parcellaire 
cultivé à une échelle plus vaste peut permettre d’identifier des corridors écologiques à conforter 
(5) (chemins enherbés, taillis arbustifs) ou des itinéraires de découverte à privilégier (6) qui 
contribueront à qualifier, valoriser et animer cette situation d’interface entre l’urbain et l’agricole 
dans un intérêt mutuel.
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Exemple d’interactions pour une approche par la filière,
la planification et l’alimentation de proximité

implantation d’un pôle agricole
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Préserver le foncier agricole par le biais d’outils réglementaires peut favoriser son accessibilité 
pour des agriculteurs en place ou nouvellement arrivés. Les collectivités locales peuvent par 
exemple faciliter l’implantation d’un pôle agricole de proximité (1) (ferme maraîchère et/ou 
d’une couveuse, et/ou production arboricole, et/ou élevage, etc.) en mettant à disposition du 
foncier public (2) tout en prêtant attention à la qualité de ce paysage souvent en situation 
de vitrine pour une commune. Cette nouvelle activité peut alors permettre de diversifier les 
productions locales et encourager le développement d’ateliers de transformation et de points de 
vente (3) utiles à l’ensemble des cultivateurs du territoire (4). De nouveaux débouchés peuvent 
être envisagés et confortés tels que la commercialisation des productions dans la restauration 
collective (ex. les cantines scolaires) (5).
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Conclusion
Vers un projet transversal 
et multiacteurs.



Conclusion
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Conclusion et pistes de réflexion
L’identification de six champs d’action thématiques caractéristiques
des territoires agriurbains et l’élaboration d’un répertoire d’action spécifique

L’élaboration de ce guide pratique destiné à initier ou faciliter la mise en 
œuvre du projet agriurbain s’inscrit en complémentarité d’un premier guide 
destiné à la définition et l’évaluation de ce projet (volet de valorisation n°1 du 
PSDR - Définir et évaluer le projet Agriurbain). Dans un premier temps, les en-
tretiens individuels conduits auprès des animateurs· rices des territoires agriur-
bains, ainsi que l’analyse des derniers rapports d’activité de leurs structures, 
ont permis de conforter et de prolonger les orientations stratégiques formu-
lées dans cette précédente étude en identifiant six champs thématiques ca-
ractéristiques des actions conduites sur ces territoires de projet.

Dans un second temps, ces six champs thématiques ont été mobilisés comme 
clefs de lecture pour l’élaboration d’un répertoire d’actions qui recense l’en-
semble des actions mentionnées dans les rapports étudiés ou évoquées lors 
des entretiens. Ce répertoire remplit à la fois un rôle de «catalogue» des ac-
tions conduites et des acteurs qu’elles mobilisent, mais sa vocation est égale-
ment d’illustrer la transversalité et la diversité des thématiques et des acteurs 
qu’elles fédèrent. 

Des points de vigilance à anticiper et des opportunités à saisir 
pour garantir l’épanouissement du projet agriurbain

Les entretiens conduits ont également permis d’identifier trois facteurs limi-
tants l’épanouissement du projet agriurbain pouvant s’entretenir dans une 
forme de cercle vicieux. Ces facteurs ont trait à la faible sollicitation de la 
structure d’animation, à son manque de légitimité et de financements. Ces 
points de vigilance doivent inviter à la discussion sur les marges de manœuvre 
envisageables pour sortir de ce cercle vicieux et améliorer le fonctionnement 
des structures d’animation. Ils interrogent notamment sur l’intérêt et les limites 
d’une institutionnalisation des structures d’animation. Mais ces facteurs limi-
tants illustrent également en négatif des dynamiques positives des territoires 
agriurbains franciliens, telles que la présence régulière de porteurs de projet, 
ou encore l’entretien d’une dynamique collective entre acteurs du territoire 
qui ne demande qu’à s’amplifier. 

sollicitation légitimité financement



Le territoire agriurbain : force spéciale des collectivités locales ?

Par méconnaissance, mauvaise communication ou incompréhension de 
son statut, les structures d’animations font régulièrement état d’une faible 
sollicitation par certains acteurs du territoire, d’une implication se limitant au 
seul avis consultatif, ou trop tardivement, une fois un problème rencontré. 
La montée en compétence récente des Établissements Publics Intercommu-
naux sur l’agriculture et l’alimentation contribue à cette incertitude sur l’inté-
rêt d’avoir, sur un même territoire, une structure d’animation dont les actions 
et compétences apparaissent parfois en doublon.

Toutefois, les témoignages recueillis démontrent également l’intérêt de cette 
double présence. D’une part, car elle permet parfois l’émergence et la col-
laboration sur des thématiques sur lesquelles les EPCI ne s’investissent pas en 
interne et que les structures d’animation peuvent les aider à développer plus 
efficacement. D’autre part, car les structures d’animation ont généralement 
construit leur périmètre de projet à une échelle géographique, plus pertinente 
et fédératrice pour intervenir sur l’activité agricole que l’échelon administra-
tif, qui ne recouvre que partiellement certains territoires.

Ces constats plaident pour une association plus forte entre les structures d’ani-
mation et les établissements publics intercommunaux, voire avec d’autres 
acteurs institutionnels, à l’image de la gouvernance de certains syndicats 
mixtes tels que les Parcs Naturels Régionaux. Au-delà d’un soutien financier 
accordé à la structure d’animation, des moyens humains pourraient être ré-
affectés pour des actions plus efficaces et concertées sur un périmètre de 
projet commun et plus pertinent. Toutefois, il est aussi nécessaire de veiller à 
l’indépendance de cette agent spécial des collectivités locales dont la sin-
gularité des compétences techniques, du rôle économique et des revendi-
cations politiques se retrouveraient amoindries par une simple annexion à un 
service public quel qu’il soit.
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Initier et entretenir un dialogue transversal pour 
mettre en œuvre le projet agriurbain

Les études conduites pour l’élaboration de ce guide auront permis de mettre 
en évidence, ou d’insister à nouveau, sur l’importance d’un dialogue trans-
versal entre les acteurs d’un territoire et leurs champs d’intervention respectifs. 
Régulièrement, les structures d’animation enquêtées ont fait part de leur rôle 
ou de leur volonté en matière de coordination et de facilitation du dialogue 
entre les acteurs de leur territoire. Une ambition souvent difficile à atteindre 
lorsque la structure n’est pas pleinement investie par sa gouvernance, et qui 
reflète directement la difficulté de son positionnement dans le paysage ad-
ministratif local, ce qui en fait aussi la force : qui soit s’emparer du projet 
agriurbain ?

Pour y remédier, la présence d’un· e chef· fe de file, reconnu· e localement, gé-
néralement impliqué· e politiquement, mais disposant d’autres compétences 
complémentaires, est un souvent perçu comme un atout par les structures 
d’animation. L’intensité de son implication et sa capacité à fédérer l’ensemble 
des parties prenantes d’un territoire agriurbain influence directement l’occu-
pation physique et morale de la scène locale par une structure d’animation. La 
possibilité d’un changement de son origine au fil de la vie de l’association (agri-
culteur· trice, élue· e, président· e d’association locale) est le reflet même de 
la transversalité et de la diversité que portent les territoires agriurbains dans leurs 
gènes et qu’une institutionnalisation harmonisée pourrait difficilement saisir.

Les recherches conduites pour ce guide auront permis d’illustrer que les pro-
jets réussis sont avant tout ceux qui rassemblent des personnes et des intérêts 
différents. À l’image du projet agriurbain dans son ensemble, il s’agit de pro-
jets transversaux dans leurs thématiques et multi-acteurs. C’est résolument 
sur cette approche transcendante et collective que les territoires agriurbains 
doivent fonder et défendre leur(s) spécificité(s).

Associer la diversité 
des thématiques et des 
parties prenantes pour 
des projets transversaux 
et multi-acteurs sur les 
territoires agriurbains.
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Annexe
Sélection d’appels à projets 
pour lesquels les structures 
d’animation des territoires 
agriurbains et/ou leurs acteurs 
locaux sont éligibles



Extrait du tableau collaboratif réalisé par 
le Ceresco et les territoires du réseau rural 
francilien dans le cadre de son animation 
2014-2020, librement adapté pour les travaux 
du PSDR Agrige

Dernière mise à jour : été 2020

Les Trophées de l’économie 
sociale et solidaire

Service nouveau rendu aux Parisiennes et aux Parisiens, ou 
jusque-là insuffisamment présent sur le territoire 
Équilibre économique global du projet et professionnalisme/ 
qualification des gestionnaires 
Utilité sociale (article 2 de la loi du 31 juillet 2014 notamment), 
opportunités d’emploi pour les Parisiennes et les Parisiens les 
plus éloignés de l’emploi offertes par le projet

Tous les types de 
structures relevant de 
la définition de l’ESS 
au sens de la loi du 
31 juillet 2014

Mairie Paris Mairie Paris
Dépend du projet 
proposé

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Bâtiments agricoles

Modernisation des exploitations agricoles et amélioration des 
pratiques 
Volet elevage et vegetal distincts

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Diversification

Volet 1 : transformation et commercialisation à la ferme 
Volet 2 : energie/agromatériau 
Volet 3 : accueil du public 
Volet 4 : diversification agricole

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Investissements 
environnementaux

Aspect environnemental Agriculteurs Région IDF DDT DF ; RN

Dotation jeune agriculteur 
(DJA)

- Agriculteurs DRIAAF DRIAAF DF

Soutien à la protection in-
tégrée du blé

Ce dispositif aide les agriculteurs céréaliers yvelinois engagés 
dans une démarche éco-responsable avec pour objectif de 
diminuer, en moyenne de 30 %, les applications de produits 
phytosanitaires.

Agriculteurs yvelinois 
céréaliers

Conseil départmental 
78

Chambre d’agricul-
ture

DF ; RN

Dispositif départemental en 
faveur de l’agriculture (78)

La préservation de la qualité de l’environnement / La mod-
ernisation des exploitations spécialisées / la diversification ou 
l’amélioration des productions / la réduction des consomma-
tions énergétiques /la réduction des coûts de production / la 
première transformation agricole / les investissements matériels 
non recevables dans le Programme de Développement Rural.

Agriculteurs
Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN ; AS

Dispositif départemental 
Projets agricoles d’intérêt 
local (78)

Soutient la valorisation et le maintien de l’agriculture périur-
baine, la diversification des exploitants agricoles, la préserva-
tion de la qualité de l’environnement, le développement des 
filières énergétiques.

Associations, les 
communes, établisse-
ments publics, SEM, 
GIP des Yvelines

Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées
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DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources 
Naturelles CP : Culture et Paysage / AN : Animation

Les Trophées de l’économie 
sociale et solidaire

Service nouveau rendu aux Parisiennes et aux Parisiens, ou 
jusque-là insuffisamment présent sur le territoire 
Équilibre économique global du projet et professionnalisme/ 
qualification des gestionnaires 
Utilité sociale (article 2 de la loi du 31 juillet 2014 notamment), 
opportunités d’emploi pour les Parisiennes et les Parisiens les 
plus éloignés de l’emploi offertes par le projet

Tous les types de 
structures relevant de 
la définition de l’ESS 
au sens de la loi du 
31 juillet 2014

Mairie Paris Mairie Paris
Dépend du projet 
proposé

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Bâtiments agricoles

Modernisation des exploitations agricoles et amélioration des 
pratiques 
Volet elevage et vegetal distincts

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Diversification

Volet 1 : transformation et commercialisation à la ferme 
Volet 2 : energie/agromatériau 
Volet 3 : accueil du public 
Volet 4 : diversification agricole

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Investissements 
environnementaux

Aspect environnemental Agriculteurs Région IDF DDT DF ; RN

Dotation jeune agriculteur 
(DJA)

- Agriculteurs DRIAAF DRIAAF DF

Soutien à la protection in-
tégrée du blé

Ce dispositif aide les agriculteurs céréaliers yvelinois engagés 
dans une démarche éco-responsable avec pour objectif de 
diminuer, en moyenne de 30 %, les applications de produits 
phytosanitaires.

Agriculteurs yvelinois 
céréaliers

Conseil départmental 
78

Chambre d’agricul-
ture

DF ; RN

Dispositif départemental en 
faveur de l’agriculture (78)

La préservation de la qualité de l’environnement / La mod-
ernisation des exploitations spécialisées / la diversification ou 
l’amélioration des productions / la réduction des consomma-
tions énergétiques /la réduction des coûts de production / la 
première transformation agricole / les investissements matériels 
non recevables dans le Programme de Développement Rural.

Agriculteurs
Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN ; AS

Dispositif départemental 
Projets agricoles d’intérêt 
local (78)

Soutient la valorisation et le maintien de l’agriculture périur-
baine, la diversification des exploitants agricoles, la préserva-
tion de la qualité de l’environnement, le développement des 
filières énergétiques.

Associations, les 
communes, établisse-
ments publics, SEM, 
GIP des Yvelines

Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées



Les Trophées de l’économie 
sociale et solidaire

Service nouveau rendu aux Parisiennes et aux Parisiens, ou 
jusque-là insuffisamment présent sur le territoire 
Équilibre économique global du projet et professionnalisme/ 
qualification des gestionnaires 
Utilité sociale (article 2 de la loi du 31 juillet 2014 notamment), 
opportunités d’emploi pour les Parisiennes et les Parisiens les 
plus éloignés de l’emploi offertes par le projet

Tous les types de 
structures relevant de 
la définition de l’ESS 
au sens de la loi du 
31 juillet 2014

Mairie Paris Mairie Paris
Dépend du projet 
proposé

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Bâtiments agricoles

Modernisation des exploitations agricoles et amélioration des 
pratiques 
Volet elevage et vegetal distincts

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Diversification

Volet 1 : transformation et commercialisation à la ferme 
Volet 2 : energie/agromatériau 
Volet 3 : accueil du public 
Volet 4 : diversification agricole

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Investissements 
environnementaux

Aspect environnemental Agriculteurs Région IDF DDT DF ; RN

Dotation jeune agriculteur 
(DJA)

Agriculteurs DRIAAF DRIAAF DF

Soutien à la protection in-
tégrée du blé

Ce dispositif aide les agriculteurs céréaliers yvelinois engagés 
dans une démarche éco-responsable avec pour objectif de 
diminuer, en moyenne de 30 %, les applications de produits 
phytosanitaires.

Agriculteurs yvelinois 
céréaliers

Conseil départmental 
78

Chambre d'agricul-
ture

DF ; RN

Dispositif départemental en 
faveur de l’agriculture (78)

La préservation de la qualité de l’environnement / La mod-
ernisation des exploitations spécialisées / la diversification ou 
l’amélioration des productions / la réduction des consomma-
tions énergétiques /la réduction des coûts de production / la 
première transformation agricole / les investissements matériels 
non recevables dans le Programme de Développement Rural.

Agriculteurs
Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN ; AS

Dispositif départemental 
Projets agricoles d’intérêt 
local (78)

Soutient la valorisation et le maintien de l’agriculture périur-
baine, la diversification des exploitants agricoles, la préserva-
tion de la qualité de l’environnement, le développement des 
filières énergétiques.

Associations, les 
communes, établisse-
ments publics, SEM, 
GIP des Yvelines

Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN

Convention d'objectifs an-
nuelle avec les partenaires 
du monde agricole (91)

Soutenir l’installation de nouveaux agriculteurs et la transmis-
sion des exploitations, améliorer la compétitivité des exploita-
tions agricoles, pérenniser, maintenir des espaces agricoles 
fonctionnels.

Organismes et asso-
ciation

Conseil départmental 
91

Conseil départmental 
91

DF ; FO

Soutien à la vie associative 
(91)

Aide exceptionnelle aux associations en difficulté 
Aide à l'investissement 
Matériel réformé

Associations
Conseil départmental 
91

Conseil départmental 
91

-

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées

Dernière mise à jour : été 2020
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Les Trophées de l’économie 
sociale et solidaire

Service nouveau rendu aux Parisiennes et aux Parisiens, ou 
jusque-là insuffisamment présent sur le territoire 
Équilibre économique global du projet et professionnalisme/ 
qualification des gestionnaires 
Utilité sociale (article 2 de la loi du 31 juillet 2014 notamment), 
opportunités d’emploi pour les Parisiennes et les Parisiens les 
plus éloignés de l’emploi offertes par le projet

Tous les types de 
structures relevant de 
la définition de l’ESS 
au sens de la loi du 
31 juillet 2014

Mairie Paris Mairie Paris
Dépend du projet 
proposé

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Bâtiments agricoles

Modernisation des exploitations agricoles et amélioration des 
pratiques 
Volet elevage et vegetal distincts

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Diversification

Volet 1 : transformation et commercialisation à la ferme 
Volet 2 : energie/agromatériau 
Volet 3 : accueil du public 
Volet 4 : diversification agricole

Agriculteurs Région IDF CA région DF

Primvair Divair Inventif 
(PCAE) - Investissements 
environnementaux

Aspect environnemental Agriculteurs Région IDF DDT DF ; RN

Dotation jeune agriculteur 
(DJA)

Agriculteurs DRIAAF DRIAAF DF

Soutien à la protection in-
tégrée du blé

Ce dispositif aide les agriculteurs céréaliers yvelinois engagés 
dans une démarche éco-responsable avec pour objectif de 
diminuer, en moyenne de 30 %, les applications de produits 
phytosanitaires.

Agriculteurs yvelinois 
céréaliers

Conseil départmental 
78

Chambre d'agricul-
ture

DF ; RN

Dispositif départemental en 
faveur de l’agriculture (78)

La préservation de la qualité de l’environnement / La mod-
ernisation des exploitations spécialisées / la diversification ou 
l’amélioration des productions / la réduction des consomma-
tions énergétiques /la réduction des coûts de production / la 
première transformation agricole / les investissements matériels 
non recevables dans le Programme de Développement Rural.

Agriculteurs
Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN ; AS

Dispositif départemental 
Projets agricoles d’intérêt 
local (78)

Soutient la valorisation et le maintien de l’agriculture périur-
baine, la diversification des exploitants agricoles, la préserva-
tion de la qualité de l’environnement, le développement des 
filières énergétiques.

Associations, les 
communes, établisse-
ments publics, SEM, 
GIP des Yvelines

Conseil départmental 
78

Conseil départmental 
78

DF ; RN

Convention d'objectifs an-
nuelle avec les partenaires 
du monde agricole (91)

Soutenir l’installation de nouveaux agriculteurs et la transmis-
sion des exploitations, améliorer la compétitivité des exploita-
tions agricoles, pérenniser, maintenir des espaces agricoles 
fonctionnels.

Organismes et asso-
ciation

Conseil départmental 
91

Conseil départmental 
91

DF ; FO

Soutien à la vie associative 
(91)

Aide exceptionnelle aux associations en difficulté 
Aide à l'investissement 
Matériel réformé

Associations
Conseil départmental 
91

Conseil départmental 
91

-

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources 
Naturelles CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Natura 2000
Investissements visant l'entretien, la restauration ou la réhabili-
tation de milieux non-agricoles

FEADER Région IDF RN

 Accompagnement des 
collectifs d’agriculteurs en 
transition agro-écologique 
(GIEE, groupes ECOPHYTO 
30 000) et animation BIO »)

Le volet « GIEE reconnaissance » : pour la reconnaissance en 
tant que GIEE 
Le volet « GIEE animation » : pour le financement sur 3 ans 
de l’accompagnement de GIEE, à destination des structures 
reconnues GIEE ainsi que les structures chargées de l’accom-
pagnement ou de la capitalisation des résultats. 
Le volet « Collectifs Ecophyto 30 000 » : pour le financement 
sur 3 ans de l’accompagnement des groupes engagés dans 
la transition agro–écologique dont la priorité est centrée sur la 
réduction d’usage des produits phytosanitaires 
le volet « Emergence de collectifs GIEE ou Ecophyto 30 000 » : 
pour le financement de l’accompagnement à la structuration 
d’un groupe et d’un projet, sur une période d’un an maxi-
mum, en vue de constituer soit un GIEE, soit un groupe Collec-
tif Ecophyto 30 000 
Le volet « Soutien à l’animation de filières de produits issus de 
l’agriculture biologique » : pour le financement et l’animation 
l’animation d’un ou plusieurs projets (chacun constitué d’une 
ou plusieurs actions), concourant au développement de la 
production suivant le mode biologique et à la structuration 
des filières biologiques (y compris les circuits courts)

DRIAAF DRIAAF DF ; RN ; AS

L’économie sociale et 
solidaire : accélérateur des 
transitions écologiques

Logistique du dernier kilomètre : passer à la vitesse supérieure ! 
Emplois agricoles de demain : former orienter et insérer vers 
une alimentation plus saine ! 
Filières 3R : développez des biens et des services innovants

ADEME CRESS DF ; AS

Méthanisation agricole et 
non agricole

2 volets : « méthanisation agricole » et "méthanisation non agri-
cole" - collectivité, SEM, société de projet

Structure de l’ESS ou 
un collectif incluant 
des 
structures de l’ESS

ADEME RN

AAP agriculture urbaine et 
péri-urbaine

Accompagner les collectivités et leurs opérateurs (porteurs 
de projets) dans le développement de projets d’agriculture 
urbaine et périurbaine professionnelle

Collectivités, associa-
tions, entreprises…

Région IDF Région IDF DF ; AS ; FO

AAP territoires Agriurbains
Pour projets des territoires agriurbains (communication, anima-
tion, gestion …) - Mesure 16 "coopération" du FEADER + Région

Région IDF Région IDF AN

Aide aux commerces de 
proximité

Aide aux commerces de proximité en milieu rural: mise aux 
normes, invstissements, aménagements, matériel de tournée, 
achat de foncier/fonds de commerce

Commerces et EPCI Région IDF Site région AS

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées

Dernière mise à jour : été 2020
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Natura 2000
Investissements visant l'entretien, la restauration ou la réhabili-
tation de milieux non-agricoles

FEADER Région IDF RN

 Accompagnement des 
collectifs d’agriculteurs en 
transition agro-écologique 
(GIEE, groupes ECOPHYTO 
30 000) et animation BIO »)

Le volet « GIEE reconnaissance » : pour la reconnaissance en 
tant que GIEE 
Le volet « GIEE animation » : pour le financement sur 3 ans 
de l’accompagnement de GIEE, à destination des structures 
reconnues GIEE ainsi que les structures chargées de l’accom-
pagnement ou de la capitalisation des résultats. 
Le volet « Collectifs Ecophyto 30 000 » : pour le financement 
sur 3 ans de l’accompagnement des groupes engagés dans 
la transition agro–écologique dont la priorité est centrée sur la 
réduction d’usage des produits phytosanitaires 
le volet « Emergence de collectifs GIEE ou Ecophyto 30 000 » : 
pour le financement de l’accompagnement à la structuration 
d’un groupe et d’un projet, sur une période d’un an maxi-
mum, en vue de constituer soit un GIEE, soit un groupe Collec-
tif Ecophyto 30 000 
Le volet « Soutien à l’animation de filières de produits issus de 
l’agriculture biologique » : pour le financement et l’animation 
l’animation d’un ou plusieurs projets (chacun constitué d’une 
ou plusieurs actions), concourant au développement de la 
production suivant le mode biologique et à la structuration 
des filières biologiques (y compris les circuits courts)

DRIAAF DRIAAF DF ; RN ; AS

L’économie sociale et 
solidaire : accélérateur des 
transitions écologiques

Logistique du dernier kilomètre : passer à la vitesse supérieure ! 
Emplois agricoles de demain : former orienter et insérer vers 
une alimentation plus saine ! 
Filières 3R : développez des biens et des services innovants

ADEME CRESS DF ; AS

Méthanisation agricole et 
non agricole

2 volets : « méthanisation agricole » et "méthanisation non agri-
cole" - collectivité, SEM, société de projet

Structure de l’ESS ou 
un collectif incluant 
des 
structures de l’ESS

ADEME RN

AAP agriculture urbaine et 
péri-urbaine

Accompagner les collectivités et leurs opérateurs (porteurs 
de projets) dans le développement de projets d’agriculture 
urbaine et périurbaine professionnelle

Collectivités, associa-
tions, entreprises…

Région IDF Région IDF DF ; AS ; FO

AAP territoires Agriurbains
Pour projets des territoires agriurbains (communication, anima-
tion, gestion …) - Mesure 16 "coopération" du FEADER + Région

Région IDF Région IDF AN

Aide aux commerces de 
proximité

Aide aux commerces de proximité en milieu rural: mise aux 
normes, invstissements, aménagements, matériel de tournée, 
achat de foncier/fonds de commerce

Commerces et EPCI Région IDF Site région AS

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources 
Naturelles CP : Culture et Paysage / AN : Animation



PM'UP

Diversification de l’activité, optimisation de la chaîne de val-
eur interne ou externe, Développement international, Mise en 
place d’une démarche de responsabilité sociétale, Augmen-
tation des capacités de production, Duplication ou la réorien-
tation du modèle économique, Transformation numérique de 
l’entreprise

PME (au moins 5 ETP) Région IDF Site région
Dépend de l'entre-
prise

TP'UP Développement strétégique d'une TPE TPE Région IDF Site région
Dépend de l'entre-
prise

INNOVUP

Aide à la faisabilité, pour valider l’opportunité de son projet 
d’innovation, 
Aide au développement, pour réaliser son projet d’innovation, 
Aide au prototypage, pour réaliser un prototype et l’exposer 
dans le cadre du festival international du festival numérique, 
Aide à l’expérimentation, pour tester son innovation et se 
confronter aux usages avant la mise sur le marché : INNOV'up 
Expérimentation

PME Région IDF
Site région et BPI 
France

Dépend de l'entre-
prise

Réhabilitation du patrimoine 
bâti rural agricole

Réhabilitation patrimoine bâti pour loger des salariés agricoles, 
des apprentis ou des employés saisonniers, mais aussi plus 
largement des salariés du commerce ou de l’artisanat. 
Les investissements éligibles portent sur : Études pré-opéra-
tionnelles, Études de faisabilité technico-économiques en 
lien avec les travaux, Mise aux normes (environnementales et 
sanitaires), 
Travaux de maçonnerie, électricité, plomberie, toiture, 
menuiserie, isolation, revêtement, installation d’un poêle à bois 
labellisé « Flamme Verte »

Entreprises agricoles Région IDF Région IDF DF ; CP

Nourrir l'avenir

Enjeux alimentaires: prise en compte des coûts sociétaux et 
environnementaux cachés des aliments, modèles logistiques 
et économiques collaboratifs, utilisation nouvelles fonction-
nalités écologiques du vivant en agroécologie, chimie verte, 
bioéconomie et économie circulaire, solutions numériques 
open source ....

Asso interet génral, 
fondations, labos non 
lucratif, petites col-
lectivités

Fondation Daniel et 
Nina Carasso

Fondation Daniel et 
Nina Carasso

DF ; AS ; RN

Création et modernisation 
de déchèteries profession-
nelles

La création de déchèteries professionnelles, 
La modernisation de déchèteries professionnelles existantes 
(addition de flux supplémentaires, de zones de réemploi) 
La création et la modernisation de centres de tri de déchets 
de chantier du BTP et de déchets d’activités économiques 
adossés à des déchèteries professionnelles. 
La création de déchèteries professionnelles temporaires (3 à 5 
ans) permettant de répondre à une problématique identifiée, 
locale et provisoire.

ADEME ADEME RN

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées
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PM'UP

Diversification de l’activité, optimisation de la chaîne de val-
eur interne ou externe, Développement international, Mise en 
place d’une démarche de responsabilité sociétale, Augmen-
tation des capacités de production, Duplication ou la réorien-
tation du modèle économique, Transformation numérique de 
l’entreprise

PME (au moins 5 ETP) Région IDF Site région
Dépend de l'entre-
prise

TP'UP Développement strétégique d'une TPE TPE Région IDF Site région
Dépend de l'entre-
prise

INNOVUP

Aide à la faisabilité, pour valider l’opportunité de son projet 
d’innovation, 
Aide au développement, pour réaliser son projet d’innovation, 
Aide au prototypage, pour réaliser un prototype et l’exposer 
dans le cadre du festival international du festival numérique, 
Aide à l’expérimentation, pour tester son innovation et se 
confronter aux usages avant la mise sur le marché : INNOV'up 
Expérimentation

PME Région IDF
Site région et BPI 
France

Dépend de l'entre-
prise

Réhabilitation du patrimoine 
bâti rural agricole

Réhabilitation patrimoine bâti pour loger des salariés agricoles, 
des apprentis ou des employés saisonniers, mais aussi plus 
largement des salariés du commerce ou de l’artisanat. 
Les investissements éligibles portent sur : Études pré-opéra-
tionnelles, Études de faisabilité technico-économiques en 
lien avec les travaux, Mise aux normes (environnementales et 
sanitaires), 
Travaux de maçonnerie, électricité, plomberie, toiture, 
menuiserie, isolation, revêtement, installation d’un poêle à bois 
labellisé « Flamme Verte »

Entreprises agricoles Région IDF Région IDF DF ; CP

Nourrir l'avenir

Enjeux alimentaires: prise en compte des coûts sociétaux et 
environnementaux cachés des aliments, modèles logistiques 
et économiques collaboratifs, utilisation nouvelles fonction-
nalités écologiques du vivant en agroécologie, chimie verte, 
bioéconomie et économie circulaire, solutions numériques 
open source ....

Asso interet génral, 
fondations, labos non 
lucratif, petites col-
lectivités

Fondation Daniel et 
Nina Carasso

Fondation Daniel et 
Nina Carasso

DF ; AS ; RN

Création et modernisation 
de déchèteries profession-
nelles

La création de déchèteries professionnelles, 
La modernisation de déchèteries professionnelles existantes 
(addition de flux supplémentaires, de zones de réemploi) 
La création et la modernisation de centres de tri de déchets 
de chantier du BTP et de déchets d’activités économiques 
adossés à des déchèteries professionnelles. 
La création de déchèteries professionnelles temporaires (3 à 5 
ans) permettant de répondre à une problématique identifiée, 
locale et provisoire.

ADEME ADEME RN

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources 
Naturelles CP : Culture et Paysage / AN : Animation



Reconquête de la biodiver-
sité en Île-de-France

Dépenses de fonctionnement et d'investissement, visant à 
encourager et soutenir les actions contribuant à préserver 
et restaurer les espèces, les milieux naturels, les continuités 
écologiques et les réservoirs de biodiversité.

Collectivités territori-
ales et leurs groupe-
ments, EPA, personne 
moral intervenant 
dans le cadre d’une 
maîtrise d’ouvrage 
déléguée, 
Bailleurs sociaux pub-
lics ou privés, Associ-
ations

Région IDF Région IDF RN

Fonds propreté : Résorption 
des dépôts sauvages sur les 
terres agricoles

Traitement de dépôts sauvages localisés sur des terres agri-
coles et la mise en place d’aménagements de prévention de 
récidive

Agriculteurs Région IDF Région IDF FO ; RN

Fonds propreté : Résorption 
des dépôts sauvages d'im-
portance régionale / situa-
tions exceptionnelles

Enlèvement et traitement des déchets avec un tri in situ pour 
permettre une valorisation optimum et une traçabilité com-
plète des flux.

Collectivités - Institu-
tions - Gestionnaire 
d'espaces publics 
ou privé (asso., SEM, 
établissements pub-
lics…)

Région IDF Région IDF FO ; RN

Fonds propreté : Projets 
territoriaux de prévention 
et lutte contre les dépôts 
sauvages

Etudes externalisées (diagnostics, élaboration de plan d’ac-
tions) 
- dispositifs de limitation des accès (ex : barrières, panneaux, 
aménagement) 
- dispositifs de surveillance (ex : pièges photographiques, 
vidéosurveillance) 
- matériels de collecte (ex : véhicules, petits équipements) 
- panneaux de communication, signalétique...

Collectivités - Institu-
tions - Gestionnaire 
d'espaces publics 
ou privé (asso., SEM, 
établissements pub-
lics…)

Région IDF Région IDF FO ; RN

Chaudière biomasse
Chaufferies biomasse de production inférieure à 1.200 MWh/
an

Personnes morales 
porteuses de projets, 
à l’exception de 
l’État.

Région IDF Région IDF RN

Chaudières biomasse
Chaufferies biomasse de production supérieure à 1.200 MWh/
an

ADEME Région IDF RN

Véhicules propres Achat de véhicules propres
Professionnels, taxis et 
artisans

Région IDF Région IDF RN

Programme National pour 
l'Alimentation

Mise en place de nouveaux PAT (Projet Alimentaire Territorial) 
Essaimage de démarches exemplaires (éducation, lutte con-
tre le gaspillage, ancrage territorial)

Collectivités, associa-
tions, entreprises…

Etat / Ministère de 
l'Agriculture

DRIAAF AS

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées
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Reconquête de la biodiver-
sité en Île-de-France

Dépenses de fonctionnement et d'investissement, visant à 
encourager et soutenir les actions contribuant à préserver 
et restaurer les espèces, les milieux naturels, les continuités 
écologiques et les réservoirs de biodiversité.

Collectivités territori-
ales et leurs groupe-
ments, EPA, personne 
moral intervenant 
dans le cadre d’une 
maîtrise d’ouvrage 
déléguée, 
Bailleurs sociaux pub-
lics ou privés, Associ-
ations

Région IDF Région IDF RN

Fonds propreté : Résorption 
des dépôts sauvages sur les 
terres agricoles

Traitement de dépôts sauvages localisés sur des terres agri-
coles et la mise en place d’aménagements de prévention de 
récidive

Agriculteurs Région IDF Région IDF FO ; RN

Fonds propreté : Résorption 
des dépôts sauvages d'im-
portance régionale / situa-
tions exceptionnelles

Enlèvement et traitement des déchets avec un tri in situ pour 
permettre une valorisation optimum et une traçabilité com-
plète des flux.

Collectivités - Institu-
tions - Gestionnaire 
d'espaces publics 
ou privé (asso., SEM, 
établissements pub-
lics…)

Région IDF Région IDF FO ; RN

Fonds propreté : Projets 
territoriaux de prévention 
et lutte contre les dépôts 
sauvages

Etudes externalisées (diagnostics, élaboration de plan d’ac-
tions) 
- dispositifs de limitation des accès (ex : barrières, panneaux, 
aménagement) 
- dispositifs de surveillance (ex : pièges photographiques, 
vidéosurveillance) 
- matériels de collecte (ex : véhicules, petits équipements) 
- panneaux de communication, signalétique...

Collectivités - Institu-
tions - Gestionnaire 
d'espaces publics 
ou privé (asso., SEM, 
établissements pub-
lics…)

Région IDF Région IDF FO ; RN

Chaudière biomasse
Chaufferies biomasse de production inférieure à 1.200 MWh/
an

Personnes morales 
porteuses de projets, 
à l’exception de 
l’État.

Région IDF Région IDF RN

Chaudières biomasse
Chaufferies biomasse de production supérieure à 1.200 MWh/
an

ADEME Région IDF RN

Véhicules propres Achat de véhicules propres
Professionnels, taxis et 
artisans

Région IDF Région IDF RN

Programme National pour 
l'Alimentation

Mise en place de nouveaux PAT (Projet Alimentaire Territorial) 
Essaimage de démarches exemplaires (éducation, lutte con-
tre le gaspillage, ancrage territorial)

Collectivités, associa-
tions, entreprises…

Etat / Ministère de 
l'Agriculture

DRIAAF AS

Intitulé Thématiques éligibles (extraits) Stuctures 
éligibles Financeurs Opérateurs Thématiques 

liées

DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources 
Naturelles CP : Culture et Paysage / AN : Animation



DF : Développement Filière / AS : Alimentation saine et locale / FO : Fonctionnalité / RN : Ressources 
Naturelles CP : Culture et Paysage / AN : Animation
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